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de nantissen1(~nt, se font pour l'lItilite respecli vc dr.s 

cOlltractanlS. Si ]e contrat n'est fait ertle, pour la seuJe 

utilitc dll debiteul', tel qu'est Ie contrat llc pret ~t 

usa&e, il est oblige d'apporter a la conservation de la 
cbose, non sculenlcnt un soin ordinaire , nlais tout Ie 

so in possible; et il est par consequent ten u de la faute 

la plus legere. 
Cette regIe rcyoit neanmoins beaucoup d 'exceptions~ 

cmnme nous Ie vcrl'ons dans les traites particuliers sur 

les differents contrars et quasi-contrats. 

A regard des cas fortuits, et de la force InajeUl'e, 
vis div ina, Ie debitcur d'un corps certai.ll, tan' qu'il 

n'est pas en denleure de payer, n'en est ja'mais tenu, a 
D10ins que, par une convention particuEere, iine s'en 
fllt charge, ou qu'une faute precedente du debiteur 

n'eut donne lieu au cas fortuit. Par exemple, si jc 

vous ai prete mon cheval pour alIer dans un certa,in 

liw, et que vous ayez ete attaque par des voleurs, qui 

aient 'vole ou tue mon cheval; quoique cette violence 

que VOllS avez soufferte soit un cas fortuit, dout un 

debjteuf n'est pas ordinairement tenu, neanmoins si ~ 

au lieu de suivre la route onlinaire et la plus sure, 
vons avez pris un chemin de traverse, connu pour ctre 
infeste Je voleurs, dans lcquel VOllS avez ete attaque J 

vous serez tenu de ce cas fortuit, parceque c'est votre 

inlprudence qui y a donne lieu. 

143. C'est encore un effet de roblig'ation de d01)ucr, 

de la part du debiteur, que lo'rsqll )i1 a eui en dernenrc 

de satlsfaire a son obli8ation, il soit tenu des dom lTIaGes 

et interets du creancier) n:suItanls de c('tt~ de111enre'J 
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et q u '11 doive en consccluence l'indemnisrr de tout ce 

qu 'j] anroit eu, si la chose lui eut ete donnee aussitot 

qu'il l'a denlandee. 
C\:5t en consequence de cc prinei pe , que si la chose 

due a ete Jtterionh:, eu 111eme cst totalelnent perie, 

dcpuis la denlenre Ju dehiteur, par quelque cas for

tuit ou force nl~jeure, Ie debiteur est tenu de cette 

p~rte, dans les cas auxqucls la chose n'auroit pas ega
lenlcnt peri chez Ie crenncie.r. 

C'est aussi en consequence de ce principe, que Ie 

dehiteur cst tenn de faire raison au cn~ancier, non 

sculelnent des fruits pcr~us, nlais de tous ceux qui 

auroien t pu etre per~us par Ie crrancier depuis la de

meure du debitcur. 
Sur ]es autrcs cspeces de domnlagcs et illtercts} 

170yez infra fart. 3. 
144. Observez flue suivant nos usages, un debitcur 

n'est cense mis en demeure de donner 1a chose par lui 

due, que par une interpellation judiciaire valablenlcnt 

faite, et sculen'lent du jour de cett~ interpellation. 

Cettc dcci~ion a lieu, quoique la chose soit due a des 
n11neufs, ou a ree'lise, Irs principes du droit rO.n1ain 
sur la demeure qui se cbntractoit rcipsd envers ces 

personncs, n'ctant pas d'usagc parnli nOllS. 

II flut excrptcr de notre decision IE'S voleurs, qui 

sont ccns((s en delnf'UrC de satisfaire a l'obli{}:llion qu'tIs 

ont contracttc de restituco,J.' Ia chose vclee , des l'inst:lut 

nH~lnc (p.l~ils l'ont contractee par ]c vol qu'ils ont com

nlis, sans qu"il sOlt hcsoin a leur csard ll'aucune intcr-· 

pellation j udiciairc ; I. fin. de condo Itl rt. 
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La demeure en la(luelle a tite Ie debiteur de donner 

la chose ccsse par des offrcs valaLlement faites, par 

lesquelles 11 a 111is Ie ereanelcr en uen1eure de recevoir. 
J 45. L 'ohligation de donner une chose sJetend que 1-

quefois aux fruits de cette chose i lorsqu'elle en produit; 

et aux inten~ts) lorsque c'est une somme d'argent qui 

est due. 

Ordillairenlent Ie deL~teur ne doit que les fruits qui 

ont ete ou pu etre pcryus depuis rlnt<~rpellation judi
ciaire qui l'a rnis en demeure; ct les interets ne cou

rent pareiHement que Jepuis cc temps. Quelquefois 
ncanmoins les fruits et Ies in1(~rets sont' dus avant ]a 

demeure, comme dans Ies contrat~ de vente d Jul1e 
chose frup,-ifere. CeLt depenll de la differente nature 
des cOlltrats et autres causes d'OLl naissent les obliga
tions. 'C'est ce que nous verrons en traitant des dif

ferents contrats et quasi-contrats. 

§. II. De l'obiiBati_on de faire on de ne pas faire. 

J 46. L'effet de l'obligation qu'une personne a con

uactee de faire quelque chose, est qu'elle doit faire ce 

qu'elle s'est engagee de faire; et que, si elle ne Ie fait 

pas, aprcs avoir ete mise en demeure de Ia faj re, eUe 

doit etre condamnee aux dommages et interets de eelul 

envers qui eUe est obligee; c'est-a-dire, in id quanti 
creditoris intersit factum fuisse id quod promissurn est: 

ce qui doit etre estimc a nne somnle de deniers par 

des experts convenus entre Ies parties. 
Ordiuairenlent Ie debjteur ne pent etre rn15 en Je

rneu re (J.ue par une uemande en j uSi.ice 'Fle le .:rJan-
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ciel' fornle contre lui, a ce qu'il soit tenu de faire ce 
qu'il a pron1is, sinon qu'il soit conJanlne en des donl~ 
n-wt}"C::i et jnl.en1ts. 

-Le j uge, sur ceUe delnande, prescrit un certain 

Lenlps dans lequelle debiteur sera tenu de faire ce qu'il 
a prolnis; ct faute par lui de Ie faire dans led it temps, 
il ]e contltunne £lUX depens, Jomnlagcs et inten~ts. 

Si Ie clebiteur satisfait dans ledit temps a son obliga
tion "il eyite les Jonllnatrcs et interets, et il clait seu] e

lnent les d((pcns; ~t nloins que Ie juge n'estiluat qu'il 
fttt tili q uelq ues JOlll111anC::; ct intel'(~ts pour le retard. 

L4-7. (2 uelquefois Ie dcbiteur cst tenu des donlll1a

ges ct interets du cniancier, fante d'avoir fait ce qu'il 

s'etoit obliGe tlc fail'c, quoiqu'il n'ait pas etc interpelle 

par une delllande en justice. Ccla a lieu lorsque la 
chose que Ie debiteur s'est oblifje de fain~ ne pouvoit 

se faire utileu1cnt que dans un certain tcn1pS qu'il a 

laisse passer. Par exelnple, si j 'ai charge un procureur 

de former pour moi une opposition au deeret d'ul1 h(

ritase qui m\;toit hypotheque, et que ce procureur air 
laisse interposer Ie deeret sans faire l'opposition, il est 
(enu de J11CS donunage~ ef inten~ts, quoique je n'aie 
pas forn1e Je denlande contrc lui pour (IU'il fut tellu de 
la faire; ]c tem ps Jans lc(fuel il devoit savoir que ccUe 

opposition devoit etre faite Pinterpelloit suffisan1111ent. 
148. L'eJIct Jc l'obligation qU\lBC personne a COH

trn.ctee oe ne pas faire (lnelquc chose, cst que si elle Ie 

fait, dle est. tenup des dOlnnlages ('t illtel'(~ts n(su1calll:-:. 

du prej udiee C{U \Jlc a cause, en faisant cc1a, a celu iell

vcrs qui cllc s\~f{)"it obligee tle ne Ie pas faire. 
I L1~), LOI'S({,If> rplltl qui ~~ft()it ohlig-(~ it faire quclcluc 
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chose a efe empeche de Ie faire par quelque caifortuit 
et force In(~jeure; et pareiJ1cment lorsque celui qui 
s'ewit ohlis"e de ne pas faire q uelque chose a ete COl1-

traint par quelque force m(~ eure a Ie faire, il n"y (.I . 

lieu a aucuns d0J11111aGes et iuterets; car nen-to prcestat 
caSllS jorluilos. 

Ohservcz que je dois dans ce cas vous avertir de )a. 

force majeure qui n1'empeche de faire ce a quoi je me 

suis engaGe envers vous, afin que VOllS puissiez prell
tIre vos n1CSU res pour y pourvoi.r par vous-meme ou 
par un autre. Sans cela je n\!viterai pas les dOHunages 
et inten~ts, a llloins que cctte force luajeure ne m'eut 
aUSSl ote Ie pou voir d.e VOllS faire avertir; I. 27, §. 
2, ff. mand. 

AUTICLE II. 

De l'e[fet de robligation par rapport au creancier. 

150 .Les effets de l'oblig,ation par rapport au Creall

cier sont, 1 0 )e droit qu'el1e lui donne de poursuivre 
en j ustjce Ie debiteur pour Ie paiement de ce qui est 
conten u dans ),obligalion. 

2° Lorsque rohlig-ation est d"une somlne liquidc, ' 
eHe donne Ie droit au cH~ancier de l'opposer a son debi
teur en compensation, jusqu'a due concurrence {Ie 

ceUe qu'il ·devroit a son debiteur. NOU5 traiterons de 

cette compensation infra, part. 3, clwp. 4- . 
3° L'oLligatJon sen au creancicr de fondenlent aux 

autrE'S obliGations que des fidejusseurs pourroient con
tracter cnvers lui, pour ]a personne qui )'a contl'act~4~ .. 
NOlls paderons de ces fJ·dejusseul's, part. 1 '1 chap. 6. 
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4° Elle sert de matiere a la novation, lorsqu'il en 

intervient. Voyez ce qui concerne les novations, infra, 
part. 3, chap. 2. 

NOlls avons ici a traiter sculcment du premier et du 
principal effet de l'obligatiol1, qui est Ie droit qu'elle 
donne au crcancier de poursuivrc par les voies judi
ciaires Ie paiement de ce qui lui est duo II faut a cet 

egaI'd distinguer Ie cas auq uel robligation consiste a 
donner quelque chose, et celui auquel elle consiste a 
fairc ou a ne' pas faire quclque chose. 

§. I. Du cas auquell'obliBation consistc a donner. 

151. Le droit que cette obligation donne au crcan

cier de pou rsuivrc Ie paien1ent de 1a chose que Ie de
biteur s'est oblige de lui donner, n'est pas un droit 

qu'elle lui donne dans ceUe chose') jus in re; ce n'est 
qu'un droit contre la pcrsonl1c du Jchitcur pour Ie 

faire condamner a donner cette chose; jus ad reln. Obli
g ationttm substantia non in eo consistit, ut aliquod cor
pus noslnlln, aut servitutem nos tram facial, sed ut aLiuln 

nobis obstringat ad dandunt vel faciendum; l. 3, ff. de 
obligal. et {[ct. 

La chose q ne Ie Jehiteur s'est oblige de donner con

tinue done de lui appartenir, et Ie' creancicr ne peut 

en Jcvcnir proprietaire que par la tradition reclle on 
felnte q uc lui en fera Ie debiteur, en accolnplissa ne 
son oblit}l.tion. 

Jusqu'i cette tradition Ie creancier n'a que Ie droit 

lle demander Ia chose; et il n'a ce droit que contre la 

personne (lu Jehiteur qui a ccntracte Pobli{)i1tion en-
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vers lui J ou contre ses heritiers et successeurs univer

sels; parcequc l'heritier "succede a tous les droits aetifs 

et passifs du defunt, et par consequent a ses obliga

tions; Oct parceque les succcsseurs universels du debi
teur, succeJant a ses biens, succedent aussi par con

sequent a ses dettes, qui sont une charge de ses biens. 

J 52. De la 11 suit que si nlon debiteur, depuis qu'il a 

contracte envers Inoi l' obligation de me donner une 

chose, a fait passer ceUe chose a un tiers a titre singu

lier, soit de vente, soit de donation, j e ne pourrai point 

deluander cctte chose a ce tiers acquereur, nlais seule

ment a mon de])iteur, qui, faute de me Ia pouvoir 

donner, ne l'ayant plus, sera condamne en mes dOlu

mages et interets resultants de rinexecution de son 

obligation. 

La raison est que, suivant nos pril1:cipes, l'obliga

tion ne donnant au cn~ancier aucun droit dans la chose 

qui lui est due, je n'ai aucun droit dans la chose qui 

m\~,t,Qit due, que j e puisse poursuivre contre celui 

dans les mains de qui eIle se trouve. Le droit que donne 

1'oblig'ation, etant un droit que Ie creancier n'a que 

contre Ie debiteur et ses successeurs universels, je ne 
puis avoil' aucune action contre Ie tiers acquereur de 

ceUe chose, qui, etant un acquereur a titre singulier, 

n'a point succeJe aux obligationa de ceJui qui s)est 
oblige envers moi. L. Quoties, 15) Cod. de R. vind., 
Paul. sent. V. I J , 4. 

Par Iii meme raison, si mon debiteur a leg:uc la chose 

qu 'il s\~toit oblige de me donner, et qu'il n1eure, il en 

aura, pill' sa mort, transfere la propritte au It[jataire, 

~fljvant Ia reffIe de droit, qui porte que Dominium rei 
["tU!(; dN ObItg-. T. 1. 9 
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legatee slalin"t it lnorle testaloris transit il testatore in Lega
tarium. : ear en etant, suivant nos principes, demeure 
proprietaire, il a pu lui en transferer la propriete. Ce 
sera done au legataire q u?elle devra etre delivree; et 

je n'aurai 'en ce cas qu'une action en dommages et 

intert~ts contre les heritiers de 1110n debiteur, t. 32, 
ff. local. 

153. Observez neanlnoi-ns que si Ie dehiteur, lors

qu'il a fait passer a un tiers la chose qu'il s'etoit oblige 
de me donner, n1etoit pas solvable, je pourrois agir 

contrc Ie tiers acquel'eur, pour faire rescinder raliena
tion qui lui en a ete faite en fraude de rna creance, 
pourvu qu'il ait ete participant de la fraude, conscius 
fraudis) s'il etoit acquereur a titre onereux : s'il etoit 

aCfluereur a titre gratuit, il ne seroit pas men1e neces
saire pour cela qu'il eut ete participant de la fraude. 
Tit., ff. his quce in fraud. credo 

Observez aussi que si la vente m'a ete faite par un 
.acte devant notaire, et que la chose vendue so it un 
heritage ou autre immeuble, j'ai un droit d'hypotheque 
sur eet heritage pour l'execution de l'obligation que 
mon vendeur a contracu~e envers moi; et j e puis pour
suivre ce droit d'hypotheque contre ce second acheteur 
que je trouve en possession de cet heritage. n peut, a 
la verite, me renvoyer a la discussion des biens de 

mon vendeur, pour les domlnages et interc~ts qui me 
sont d us, resultants de l'inexecution de l'ohlig-alion qui 

a ete contractee envers nIoi : mais si cette discussion 

est infructueuse par rinsolvabilite de Dlon vendeur, Ie 
second acheteur sera ohli{)c de delaisser l'heritage sur 
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mon action hypothecaire, si mieux il n'aime me payer 
mes dommaG"s ct inten~ts. 

154. Quoillue lIne obligation personnelle lle donne 
par elle-meme au creancier envefS qui eUe est contrac
tee aucun Jroit dans la chose qui en fait l'ohjet, nean
fl},qins il y a certaines obligations a rexeeution des
queUes la chose qui en fait l'objet est affeetee; et cette 
affectation donne un droit dans la chose au cn~ancier, 
pour poursuivre l'execution de l'obligation contre les 
tiers detenteurs de eeue chose. Telle est l'obligation 
qui resulte de la clause de remere, par laquelle l'ache
teur d'un heritage s'oblige envers Ie vendeur de Ie lui 
renore lorsqu'il y voudra rentr~r, en Ie renlboursant 

de tout ce qu'illui en a coute. L,'heritage qui fait l'objet 
de ceUe obligation de l'acheteur, e'st affecte a l'execu
tion de eette obligation, et Ie vendeur peut en pour
suivrc Texecution contre un tiers detenteur de l'heri
tage. 1\1ais ee n'est pas l'obligation qui .pl'oduit ~e droit 
d'affectation : l'obligation n'est par 'elle-meme capable 
de donner du droit que contre la personne qui l'a con
tractt~e : ce droit d'affectation resulte de ce que Ie ven

deur, en aIiellant son heritage, est cense s'y etre re
tenu ce droit d'affectation aux obligations que l'ache
teur contractoit envers lui par rapport a cet heritage. 

Ce droit d'affectation est Lien plus fort que Ie droit 
d'hypotheque. Le creanciel' d'un corps certain afff:cte 
a I'accomplissement de sa creance pent faif 2 COOl];lnl

ner Ie possesseur a lui delaisser ,preciserrlent b . chose , 
sans que Ie poss'esscur puisse Ie reuvoyer contrc Ie de
b:tteur prillcipa'l, et sans q1.i'il puisse lui offrir ~-da place 

9, 
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de la chose les domnlages et illtercts resultants de rinexe~ 

cation de l'oblisation. 

I 55. A regard des voies qu'a Ie creancier pour obli

ger Ie debiteur ou ses heritiers et successeurs llniver
sels a lui donner ce qui lui est du, il y en a deux; la 

voie ue commandement et d'execution, et ceUe de s~m

p le deman de. 
l .. a prenlicre consiste a faire au debiteur, a sa per

sonne ou a son domicile, par un sergent, un comman

dement de payer; et a saisir, sur son fefus, ses meubles, 

ou melne ses imnlcubJes, et ales faire vendre pour 

etl'C paye sur Ie prix. 

Pour que Ie creancier ait cctte VOle de commande

Inent et execution, il faut que trois choses concourent. 

1° II faut que la dette soit d'ulle somrne d'arfjcnt cer

taine et liquide, ou d'une certaine quantite d'especes 

jongibles, comme de hIe, de vin, etc. Observez que, 

quoiquJon pu\sse saisir pour nne dette de ccs especes, 

lorsque la quantite due est liquide, on doit neannloins 

surseoir a la vente jusqu"lapres l'appreciation. Ordon~ 

donnnnce de 1667, tit. 33, art. 2. 

II faut, 2° ordinairement (r) que Ie creancier ait 
un titre executoire, c'est~a-dire un acte devan.t notaire, 

revetu de ses fornles, par lerluel Ie debiteur se soit 

oblige de payer, ou un j ugement de condamnation 

qui ne soit pas suspendu par un appel ou une opposi-' 

(I) J'ai dit ordinairement, parceque dans notre Coutume d'.orUans 

un cdancier de loyers de maisou, de fcnnes d'herita{;e, ou d'ane
~ ar;es de rente fonciere, pent, sans titre executoil'e, praccder pal' 
Yl)ie d'execution pour trois terme.,. Orleans, art. 406. 
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lion. Poyez notre Introduction, au titre 20 de la Cou

tUlne J'Ol'Jeans, chap. 2, §. I. 

n faut, 3° que te soit contre la personne meme qui 
s'est ol)Ijgee par acte devant notaire, ou qui a ete con

damnee, que Ie cn~al1cier procede par voie d'execution. 

QUO;({ ue les heritiers de cctte , personne succederit a ses 

ohligations, Ie creancier ne peut proceder contre eux 

que par la voie de deillande, j usqu'a ce qu'ils aient 

passe titre-nouvel devant notaires, Oil que le creancier 

ait obtcnu contre eux un j ugenlcnt de condamnation. 

Lorsque ces trois choses concourent, Ie creancier .a 

la -voie d'execution, ct iine lui est pas pcrnlis de pren

dre la voie de la dernandc. 

La voie de sinlple demande est celIe que doit pren

dre Ie cn~ancier qui n'a pas la voie d'execution; clle 

consiste a ,assigner Ie 'debiteur devant Ie juge cOll1pe
tent, et a obtenir contre lui sentence de condamnation. 

I 56~ Lorsque l~ chose due est un co-rps certain, et que 

Ie debheu'r, condainne par sentence a dOD_ner la chose, 

a cette chose en sa· possession, Ie j uge, sur Ie requis 

du creancier, doil lui permettre de la saisir, et de s'en 

mettre en possession; et il ne suffit pas au .dehiteur 

d'offrir, en ce cas, les donlmages et interets resultants' 

de l'inexecution de son obligation. Voyet a cet eg'ard 

notre Traite du Contrat de Vente) n. 67' 

§. II. Du cas auquell'obligation consiste a faire on a ne pas 

faire. 

157' Lorsque quelqu'un s'est oblige a faire quclque 

chose, ceUe obligation ne donne pas au cf{~ancier Ie 

droit de contraindl'e Ie dehiteur precisemellt it faire ce 
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qu'il s'est oblige de faire, Inais s~ulcn1('nt celui de Ie 
faire conJamner en sr.s domlnages et il1tel'(~ts, faute 
d'avoir satisfait a son ohligation. 

C'est en cette obligation de donlmages et inter<~ts, 
que se resolvent toutes Ics ob~igatious de faire quelque 

chos~ ; car nemo polest prcecise cogi ad factum. 
158. Lorsque quelqu~un s'est oblig"e a ne pas faire 

quelque chose, Ie droit que donne ceHe ohligation au 
crcancicr est cclui de poursuivre en justice Ie debi
teur, en cas de contravention a son obliGation, pour Ie 

faire condanlner :lux dOlnnlages et inten~ts resultants 
de la contravention. 

Si ce qu\J s'ctoit ohlige de ne pas faire, et qu'il a 

fait au prejudice de son obligation, est quelque chose 

qui puisse se detruire, Ie creancier peut aussi con
dure contre son d~bjtcur a la destruction. Par excl11ple, 

si mon voisin s'est oblige cnvers moi a ne pas fermer 

~on avenue 4) pour m'y laisser Ie passage libre, et qu'au 
prejudice ue cette obligation, il l'ait fernH~e par une 

harriere , ou par un fosse, je .puis faire ordonner qu'il 
sera tellu de retirer sa barriere, on ,de combler" son 

fosse; et que fante par lui de Ie faire dans un certain 

ten1pS, je serai autorise 11 faire a ses depens combler Ie 

fosse, ou enlever la barriere. 

ARTICLE III. 

Des dOlnmages et interets resultants, soit de l'inexecution 
des o~ligations, soit du retard apporte a leur execution. 

159. On appelle dommages et interets, la perte que 
quelqu'un a faite, et Ie gain qu'il a manque de faire : 
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qu'il s'est oblige de faire, Inais s~ulcn1('nt celui de Ie 
faire conJamner en sr.s domlnages et il1tel'(~ts, faute 
d'avoir satisfait a son ohligation. 

C'est en cette obligation de donlmages et inter<~ts, 
que se resolvent toutes Ics ob~igatious de faire quelque 

chos~ ; car nemo polest prcecise cogi ad factum. 
158. Lorsque quelqu~un s'est oblig"e a ne pas faire 

quelque chose, Ie droit que donne ceHe ohligation au 
crcancicr est cclui de poursuivre en justice Ie debi
teur, en cas de contravention a son obliGation, pour Ie 

faire condanlner :lux dOlnnlages et inten~ts resultants 
de la contravention. 

Si ce qu\J s'ctoit ohlige de ne pas faire, et qu'il a 

fait au prejudice de son obligation, est quelque chose 

qui puisse se detruire, Ie creancier peut aussi con
dure contre son d~bjtcur a la destruction. Par excl11ple, 

si mon voisin s'est oblige cnvers moi a ne pas fermer 

~on avenue 4) pour m'y laisser Ie passage libre, et qu'au 
prejudice ue cette obligation, il l'ait fernH~e par une 

harriere , ou par un fosse, je .puis faire ordonner qu'il 
sera tellu de retirer sa barriere, on ,de combler" son 

fosse; et que fante par lui de Ie faire dans un certain 

ten1pS, je serai autorise 11 faire a ses depens combler Ie 

fosse, ou enlever la barriere. 

ARTICLE III. 

Des dOlnmages et interets resultants, soit de l'inexecution 
des o~ligations, soit du retard apporte a leur execution. 

159. On appelle dommages et interets, la perte que 
quelqu'un a faite, et Ie gain qu'il a manque de faire : 
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c'est la definition qu'en donne la loi 13, ff. rat. rent 

!-tab. Quani£lm mea interfuit; id est quantum mihi abest, 
quantil1nque lucrari potui. 

Lors done que l'on dit que Ie debiteur est tenn des 

dommages et iiterets du en!ancier, resultants de l'in

execution de l'ohlie:ation, eela veut dire qu'il doit in

demniser Ie cn~ancier de la perte que lui a causee, et 

cIu gain dont l'a prive l'inexeeution de l'obligation. 
160. n ne faut pas neanmoins assujettir Ie debiteul' 

a indemniser Ie el'(~aneier de toutes les pertes indis
tinctement que lui a occasionees l'inexecution de 

l'obligation, et encore moins de tous les gains que Ie 

cn~ancier eut pu faire ~ si Ie debiteur eut satisfait a 
son obligation. II faut a eet egard distibBuerdifferents 
cas, et differentes especes de dommages et interets; 
et il faut meme , selon les differents cas, apporter un:e 
certaine moderation a la: taxation 'et estimation de ceux 

dont il est tenu. 
IJorsqu'on ne peut reprocher au de~iteur aucun 

dol, et que ce n'est que par une simple faute qu'il n'a 
pas execute son obligation, soit parcequ'il s'est engage 
temerairement a ce qu'il ne pouvoit accomplir, soit 

parcequ'il s'est mis depuis, par sa fante) hors d'etat 
d'accomplir son engagement; dans ces cas Ie dehiteur 

n'est tenu que des dommages et inh~rets qu'on a pu 

prevoir, lors du contrat, que Ie creancier pourroit 
souffrir de l"inexecution de robligation; car Ie dchi
teur est cense, ne s'etre soumis qu'a ceux-ci. 

161. Orclinairement les parties sont censees n'avoi r 

prevu que les dommages et interets que Ie creancier, 
par l'inexecution de l'oblig-alion, pourroit souffrir par 
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rapport ~ la chose meme qui en a ct...e l'objet, et non 

ceux que l'incxecution de l'obligation lui a occasiones 

d'ailleurs dans ses autres biens. C'est pourquoi, dans 

ce cas, Ie debiteur n 'est pas tenu de ceux-ci., mais seu

lement de ceux soufferts par rapport). la chose qui a 

fait robj et de l'obligation; dalnni et interesse, propter 
ipsam rem non-habitam. 

Par exemple, supposons que j'ai vendu a quelqu'un 
un cheval, que je n1e suis oblige de lui livrer dans un 

certain temps, et que je n'at pu lui livreI'. Si dans cr 

tenlps les chevaux etoient augmentes de prix., ce que 
l'achcteur a ete oblige de payer de plus qu'il n'avoit 
acht?tc Ie mien, pour en avoil' un autre de pareille 
qualite , est un dOlnmage dont j e suis, obli&e de rin
delnniser: car c'cst un domn1age qu'il a souffert propter 
rem ipsan1 non habitaJn; qui ll'a rapport qu'a la chose 

qui a fait I'ohjet du contrat, que j'ai pn prevoir qti'il 

pourroit souffrir ; Ie prix des chevaux, con1me de toutes 
les autres marchandiscs, etant sujet a varier. Nlais si 

cet achetelJ-r etoit un chanoine, qui, faute d'avo~r Ie 
cheval que je m\~tois engage a lui livrer, et n'en _Oayant 

pu trollver d'autres, n'a pu arriver -a temps au lieu de 

son benefice, pour gagner ses gros fruits, je ne serai 

pas tenu de la perte que ce chanoine a faite de ses gros 

fruits, quoique ce soit l'inexecution de mon obliga

tion qui la lui a causee; car c'est un dommage qui est 

etranger.a ce qui a fait l'objet de mon obligation, qui 

n'a .pas ete prevu lors du contrat, et a la reparation 
duquel on ne peut pas dire que je me sois soulnis en 

contractant. 

Pareillen1ent, si j'ai donne a loyer pour dix-huit 
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ans une maison que je croyois de bonne foi m'appar

tenir, et qu'apres dix on douze ans, man locataire en 

ait €u:f evince par Ie proprietaire, je serai tenu des 

dOIDniages et inten~ts de Ulon locataire, resultants des 

frais qu'il aura ete oblige de faire pour son delogernent, 
conllne aussi de ceux resultants de ce que Ie prix des 

loycrs de maison etant augnlente depuis Ie hail, il aura. 

ete oblige de loner une maison plus eher pendant Ie 

tenlpS qui restoit ~t expirer du hail: car ees donlnlages 

et intcrets ont un rapport prochain 11 la j ouissance (Ie la 
luaison (lui a f:tit l'objet de In011 obligation, et sOlltsouf

ferts par Ie locataire propter ips-ant reJn non habitan1. 

Mais si ce locataire a, depuis Ie bail, ,etabli un eOln

Inerce Llans la maison que j e lui ai louee, et que son 
dclogenlcnt lui ait fait perdre des pratiques, et cause 

un tort dan'S' son commerce, je ne serai pas tenu de cc 

dommage qui est ~tranger, et qui n'a pas ete prevu 
lors du contrat. 

A plus forte raison, si, dans Ie delogement, quelques 

meubles pn~cieux de man locataite pnt ete brises, je 

nc seraj pas tenu de ce do.tpmage; car c'est l'imperitic 

des gens dont il s'est servi qui en est la cause, et non 
reviction qu'i! a soufferte ; elIe-en est seulenlcnt l'occa-' 

Slone 

162. Quelquefois Ie debiteur est tenu des d0l11nla

ges et inten~ts du creancier, quoique extrinseqlles; sa

voir, lorsq~~il parolt que par Ie contrat ils ont ete prtf

VllS, et que I~ debiteur s'en est OU exprcssement OU 

taeitement charge, e~ cas d 'inexecution de son obliga
tion. Par exemple, fai vendu mon cheval a un cha

J.l0ine, et il y avoit u ne clause exprcsse dans Ie Inarche 
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par laquel1e je Ine suis oblir;:e de Ie lui livrer a::,sez a 
temps pour qu'il pllt arriver au lieu de son benefice, 

et a temps pour gagner ses gros fruits. Si, clans ce cas, 

j'ai Inanque par rna faute, quoique sans dol, a remplir 
mon obligation, et que ce chanoine n'ait pu facilement 

trouvcr J'autre cheval, nl d'autre voiture, je serai tenu 

meme des domulages extril1seques resultants de la 
perte qu'il a faite de ses gros fruits: car, par la clause 

du marche, Ie risque de ce dOlllmage a ete prevu et 
exprime, et je suis cense mJcn etre charge. 

Pareillclncllt, si j'a i loue nla Inalson a quelqu'un 

en sa qualiLe de nlarchand, ou si je rai louee pour y 
faire auberge, ct que Ie locataire soit evince dans sa 

jouissance, Ies llommages ct interets dont je suis teuu 

envers lui nc se borneront pas aux frais du delogement, 

et a ceux qui peuvcnt resulter de raur,mentation du 

prix des loyers, COlnnlC nous avons dit qu'ils devoient 

s'y horner dans l'espece ci-devant rapportee : la perte 
qu"il pourra faire de ses pratiques, s'il n'a pu trouver 
d'autre maison dans le quartier, y devra aussi entrer 
pour queIque chose: car lui ayant loue rna rriaison 

pour y faire nne boutique ou une auherge, cette es
pece de dommage est un dommage dont Ie risque' a ete 
prevu, et auquel je suis cense m'etre tacitcment soulnis. 

163. Voici un autre exemple de notre distinction. 

Dne personne m'a vendu des pieces de bois; je m'en 

suis servi pour etayer mon hitlment, qui s'est ecroule 

par Ie dcfaut des pieces de bois, qui etoient pourries. 

Si Ie vendeur n'etoit pas homme du metier, et qu'il 

nl'ait vendu de bonne foi ces pieces de bois, dont il 

tsnoroit Ie defaut, les dommages et interets resultants 



PARTIE I, CHAPITRE 11. 139 
de ce que Jes bois qu'il m'a vendus se sonl trou'Vcs dc
fectueux, ne consisteront qu'a me faire une deduction 

sur Ie prix, de ce que je Irs ai achetes de trop, en 
achetant pour bon ce qui etoit defectueux; mais ils ne 

s'etendront pas a Ia perte que j'ai faite 'par la ruine de 

mon batiment: car Ie vendeur qui m'a vendu Ie bois 
de bonne foi, et qui n~etoit pas plus oblige de s'y con

nottre que moi, n'est pas cense s'etre charge de ce 

risque. t. 13, ff. de act. empt. 
Mais si celui qui nl'a vcndu ces etais est un homme 

J u metier, si c'est un charpentier qui nl)a vendu ces 

etais pour etayer nlon batiment, il sera tenu envers 
lnoi des dommages et interets resultants de l'ecroule
ment de mOll batiment par Ie defaut de ces etais; et 

i l ne sera pas re~u a alleguer qu'illes croyoit bons et 51:1£ 

fisauts : car, quando il diroit vrai, cette ignorance de sa 
part ne seroit pas excusable dans un homme qui fait 

profession publique d'un etat et d'un art:· Imperitia 
culpce annumeratur; l. 132, ff. de R. J. En me vendant 
ces etais pour etayer mon batinlent, et en me Ies ven
dant dans sa qualite de charpentier, il est cense s'etre 

rendu responsable que Ies etais seroient suffisants ~ et 

s'etre charge du risque de mOll batiment, s'ils ne l'e~ 
toient pas; Molin. tract. de eo quod interest, n. 5 r. 

Observez neanmoins qu'il ne doit etre tenu que du 

risque dont il s'est charge. C'est pourquoi, si ce char

pentier m'a vendit ces etais pour sOlltenir un certain 
batiment, et que je m'en sois servi pour soutenir nn 
hatiment plus considerable, non sculenlent ce char
pentier DC sera pas tenu de la Tuine ele ce batiment, 

dans Ie cas auquel ces eta~ eussent ete suffisants pour 
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Ie souticn du petit batiment pour lequel ils etoient des

tines, parcequ 'en ce cas ce charpentier n ' ctoit en faute ' 

d'aucune fa~on; mais menle dans Ie cas auquel il au

roit etc en faute, ses etais etant absolument defectueux 

et insuffisants, nl(~me pour Ie soutien du petit bati

ment pour lequel ils etolcnt destines, il n,e sera tcnu 

,de Illes dOlnlnages ct intef(~ts resultants de la ruine de 

mon grand batiment., que jusqll>a concurrence de la 
vrdeur du petit batinlcu( : car ne 111'ayant vendu ses 

etais que pour Ie soutien du petit batiment, il n'a en

tendu sc cha:Ber Ju risque des dommages et interets 

queje souffrirois, quejusqu'a]a valeur du petit bati
nlent; if nc (loit pas par consequent, suivant nos princi

P('s, etre tcnu au~dela. Peut~etl'e auroit-il ete plus avise, 

s~il eut eru courir un plus grand risque, et qu'il les 

eut vendus pour Ie soutien du grand batiment. Molin. 
ibid. n. 62. 

Par une seu1blable raison, Dumoulin decide que 
lorsqu'un charpentier 'm'a vendu des etais pour Ie sou

tien de mOD hatiment, qui s'est.ecroule par Ie defaut et 
l'insuffisance de ces etais, ..Ie's dommages ef- interets 

dont 11 est tenu se hornent a la ruine du hatiment" et 

ne s'etendcnt pas a la perte que j'ai faite des meubles 
qui etoient dedans, et qui se sont brises ou perdus 

dans les ruines: car cet ouvrier, en me vendant ces 

etais pour Ie soutiel1 de ' mon batimcnt, n'a entendu 

repondre que de la conservation du batiment : ce n'est 

que de c~ risque qu\l s'est charge, et non du risque 

de Ia perte de mes lllcubles, qu'il n'a ,pas pu prevoir 

que j 'y laisserois, etant ordinaire de denleuhler les 

maisons qu'on etaie. C'est pourquoi ce charpentier ne 
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doit pas eU'e tfllU de la perte de ces meuhles, a 1110j ns 

qu'il ne se ftlt charge expressement de ce risque. lJfo

lin. ibid. 11. 63. el 64. 
II n'en est pas de meme d'un entrepreneur avec qui 

j'aj fait marche pour me construire rna Inaison, la

queIle, quelquc telnps aprcs qu'elle a ete eonstruite, 

s'est eeroulee par dtfaut de construction. ees dom

mages et inten~ts dotH est t~nu envcrs moi eet entre

preneur ignorant, faute d'avoir renlpli conlnle il de

voit son obligation, s'etendcnt non seulelnent 11 la 

l)crtc que j'ai Faite de la lnaison, mais ,menlC a celIe 

des meubles qui etOtent dans la n1also11, et qu1

0n n'a 

pu sauver: car cet entrepreneur, en s'obligeant de me 

cOl1struire une maison pour m'y loger, ou un locataire, 

n'a pu ignorer qu'on y porteroit des nleubles, et qu'on 
n'y pouvoit loger q u'avec ces meubles; et par conse

quent ,il s'est charge du risque des meubles. Molin. 
ibid. n. 64. 

164. A l'egard des. dommages et inten~ts -clont est 

teou un debiteur faute d'avoir rempli son obli§ation, 
dans Ie cas auqueI on ne peut lui reprocher aucun dol, 

il nOllS reste a observer que quand les dommages et in

terets sont considerablcs, ils ne doivent pas etrc taxes 
et liquides en rigueur, mais avec une certaine mode

ration. 

C'est sur ce principe que Justinien, en fa loi uniquc~ 

Cod. de sentent. qure pro eo 'quod interest, ordonne 
que les dommages et inten~ts, in casibus certis c'est-a

dire comme l'explique Dumoulin, ibid. n. 42, et seq. 
lorsqu'ils ne se rapportent qu'a la dl0S~ qui a · fait 

l'objet de l'ohligation, ne puissent pas etre taxes au-
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dda du double de la valeur de cette chose, icelle va

leur COIn prise. 

La Jecision de cette loi pent s'app1iquer a l'espece 

suivante . .1'ai achete, pour Ie prix de quatre mille li
vres, une ulaison de vigues dans nne pr9vince eloi· 

r,nee. Lors de mon acqulsition ') Ie vin, qui fait tout Ie 
revenu de cet heritage, etoit a tres viI prix dans eette 

province? parcequ'il n'y avait alors aueun debouche 

pour l'exporter = depuis nlon acquisitiop, Ie rOl a fait 

faire un canal qui en procure l'cxportation, et qui en 

fait montel' Ie prix au quadruple et plus: ce qui a porte 

la valeur Je nlon heritage, qui n'etoit que de quatre 

lnille livres, a plus de seize mille livres. 11 est evident 

que si je viens a ctre evince de cet heritage, mes dom

mages et interets resultants de cette eviction, qui ne 

sont autre chose que id quanti mihi hodie interest 
hunc fUHdum habere licere montent, :dans la verite, a 
plus de seize mille livres. Neanmoins, suivant cette 

loi, pour tous les dommages et interets qui me sont 

dus, tant pour la plus-value de I'heritage, que pour 
Ie renlhoursement des loyaux-co6tsllc mOll acquisi
tion, Ie vendeur qui nl'a vend u de bonne foi cet heri
tag'e, ne doit pas etre COndanlne envers moi a une' plus 

grande sonllnc qu'a huit nlille livres , Ia restitution du 

prix de ces quatre mille 1ivres comprise; la copdam

nation des dommages et interets, _qui, comme dans 

t;ette espece? sont dus seulement propter ipsam rem 
non habilam et in casu certo, De devant jamais, suivant 

ceUe loi, exceder Ie double du prix de la chose qui a 

fait l'objet de fobligation. 

Le principe sur lequel cette decision est fondee, est 
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que les oblig'ations qui nais'sent des contrats, ne peu

vent se former que par Ie consentement et la volonte 

des parties. Or Ie debiteur, en s'obligeant~ aux dom

Inages et il1terets qui resulteroient de l'inexecution de 

son obligation, est cense n'avoir entendu ni voulu 

s'obliger que jusqu'a la somn1e a laquelle il a pu vrai

semhlement prevoir que pourroient monter au plus 

haut lesdits dommages ct interets, et non au-deIa: 

done, lorsque ces dommag:es et interets se trouvent 

monter!i une somme excessive, a laquelle Ie debiteur 

n'a pu jamais penser qu'ils seroient dans Ie cas de 

monter, iis doiv~_nt etre reduits et moden!s a la somnle 

a laquelle on pouvoit raisonnahlement pen~ei' qu'ils 

pourroient monter au plus haut; Ie debiteur etant 

cense n'avoir pas consenti de s'obliger a davantage, 

Molin. tract. de eo quod interest, n. 60. 
Cette 10i de Justinien, en tant qu'elle borne la mo

~eration des dommages et interets excessifs, precise-
1!lent al,l double de la valeur d~ )a chose, est. en cela 

nne loi arbitraire qui n'a pas autorite de loi dans nos 

provinces. Mais Ie principe sur lequel elle est fOlldee) 

qui ne permet pas qu'un dehiteur a qui on ne peut re- , 

procher aucun dol, soit tenu des dommases et interets 

resultants de l'inexecution de son obligation, au-dela 
de Ia somme jusqu'a laquelle il a pu penser qu'ils pOiHo 

roient monter au plus haut, etant un principe fonde 

dans la raison et l'equite natureIle, nolts devons Ie 

suivre, et moderer conformement it ce princjpe les 

d.ommages et i~terets, lorsqu"iIs se tr6uvent exccssifs, 

en laissant cette moderation a l'arhitrage du jus'c. 
J 65. II est evident que la reduction des donnnaffes 
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et inten~ts au double du prix de la chose qui a fait 

l'objet de l~obligation primitive, n'a d'application qu'a 
ceux qui sont dus par rapport a la chose seulement; et 

lpl'ellc njen peut recevoir 11 regard. de ceux que Ie 

crt!ancier a soufferts extrinseCl~lS dans ses autres biens, 

lorsquc Ie dehiteur s'y est expressenlent ou tacitement 

SOUlllis: car ces donlmages et intel'(~ts n'etant pas elus 

pour raison de la chose qui a fait l'objet de robliGa

tion prinlitive, ne peuvent se regler sur la valeur de 

cette chose; et iis mon«~nt quelquefois au decuple et 

pI us de cette chose. Par cxenl pIe, lcs tlonlmases et 
interets dOHt est teull envers moi un tonnelicr qui l11'a 

vend u de lllauvais touncaux, resultants de Ja perte que 

j'ai faite du vin que j'y avois rnis, peuveni Dlonter a 
plus que Ie JJcuplc de Ia valeur des tonneaux: c~r en 

me vcndant en sa qualite de tonnelier les tonneaux, il 

s'est rendu responsahle de leur honte, et it s'est tacite

ment charge du risque de la perte du vin, qui pent 

monter}i dix ou vingt fois plus que Ie prix des t011-

ne-Aux. Cette espece de dommage ne concernant pas les 
lonneaux ~ mais Ie vin.qu'on mettra ded.ans., ne -doit 

pas se resler sur Ie prix des tonneaux. Molin. ibid. n. 49-
Neannloins, meme it regard de ces dommages 

extrinseques, on doit user de 111oderation -' lorsqu~ils se 

trouvent excessifs, et Pon ne doit pas condamner Ie de
])jteu l' au-dela de la somme a laq uelle il a pu penser 

qu'ils pourroient monter au plus haul. Par exelnple, si 

j'ai nlis d?llS un tonneau un yin etranger, ou nne au

tre liqueur d'un prix inlmense, qui est penlue par le 

vice du tonneau, Ie tonnclier qui me l'a vendu., ne 

doit pas etre condan1ne a lu'indeulniser de cette perte 
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en entier, mais seulement jusqu'a concurrence du prix: 

d'un 'tonneau du meilleur vin du pays: car en me 

vendant Ie tonneau, it n'a pas entendu se ch~rger d'au

tre ris(lu~, n'ayant pu prevoir que j'y mettrois une li
queur J'un prix plus cOllsiJerable. ilfoLin. ibid. n. 60. 

Par la meme raison, l'entrcpreneur de rna maison, 

qui s'est ecrou~ee par Ie vice de la construction, est bien 
tenll" envers moi, comme nous l'avons dit ci-dessus, de 
]a perte des llleubres qui se sont perdus ou brises SOllS 

les rnines : n1ais s'il s'eto~t perdu des pierreries, ou de~ 
mannscrits d'un prix lmnlense, il ne devroit pas etre 
charge en cntier de cette perte; il est tenu seulenlent 
jusqu'a concurrence du prix auquel peuvellt ordinaire

ment monter les meubles d\lne personne de mon etat. 

166. Les principes que"nous avons etablis jusqu'a 
present n'ont pas lieu lorsque c~est Ie dol de mon de
biteur qui a 'donne lieu ames dommages et inten~ts. 
En ce cas Ie dehiteur est teull indistinctement de tous 
les dommages et intef(~ts que j'ai soufferts, auxquels son 

dol a donne lieu, non seulement de ceux que fai souf
ferts par rapport a la chose qui a fait l'objet du contrat, 

propter rem ipsam, mais de tOllS les 'dommages et inte
rets que j'ai soufferts par rapport ames' autres biens,

sans qu~il y ait lieu de distinguer et de discuter en ce cas 

si Ie debiteur do it etre cense s'y etre soumis: car celui qui 

commet un dol s'oblige, vetit, noLit, a la reparation de 

tout le tort que ce dol causera; MoLin. ibid. n. 155. 
Par exempl~, si un marchand m'a vendu nne vache 

qu'il savoit etre infectee d'une maladje cOI1t:lgieuse, et 

qu'il m'ait Jissimule ce vice, ceue dissimulation est un 

do'J de sa part, qui Ie rend rcsponsabje du dommage 

Traite des Obligo T. l. 10 
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que j'ai souffert, non seulement dans la vache meme 

qu'il m'a vendue, et qui a fait l'objet de son obligation 
prilnitive; mais pareillenlent de ce que j'ai souffert 

dans tous mes autres hestiaux auxquels cette vache a 

communique la contagion; t. 13, ff. de act. empt. : c<u 
c'est Ie dol de ce marchand qui m'a cause tout ce dom

mage. 

167' A regard des autres dommagcs que fai souf
ferts, qui sont une suite plus eloign~e et plus indirecte 

du dol de Ulon debiteur, en sera-t-il tenu? Par exem

pIe, 51, en retenant la meme 5U ppositiol1, la contagion 

qui a ete cOlnmulliquee a files breufs par la vache qui 

nl'a ete vendue, m'a empeche de culiiver nles terres: 

Ie domlnage que je souffre de ce que mes terres sont 

demeurees incultes parolt aussi une suite du dol de 

ce marchand qui m'a venclu une vache pestiferee; 
mais c'est une suite plus eloignee que ne rest Ia perte 
que j'ai soufferte de mes bestiaux par la contagion;. ce 
marchand sera-t-il tenu de ce dommage? Quid, si la 
perte que j'ai faire de mes bestiaux, et Ie dommase que 
j'ai souffert du defaut de culture de mes terres, m'ay~nt 
empeche de payer 111eS dettes, mes creanciers ont fait 

saisir reellenlent et decretei' mes biens a viI prix; Ie 

marchand sera-t-il tenu aussi de ce Jomma(je? La regle 

qui llle paroh devoir etre suivie en ce cas, est qu'on ne 

doit pas cOlnprendre dans les d0111mages et interets 

dont un Llebitcur ('st tcnu pour raison de son dol, 'ceux 

qu~ non gculcnwnt H 'en sont qu'une suite eloignee, 

u1ais q Hi n'en sonl pas nne suite necessaire, et qui peu

vent avoir (l'autrcs causes. Par exemple" dans l'espece 

ci-des.sus proposee? ce Inarchand ne sera pas tenu des 
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tloffiJ!lages que fai soufferts par la saisie reeHe de nlCS 

biens: ce Jommase n'est qu'une suite tres eIoignec et 

tres intlirecte d ,; S(ln dol; ct il n'y a pas une relation 

nt:cfssairp : car qno~qtH' 1a perte de mes bestiaux, que 

son dol m'a caus·i" 'i ait inflne d;111S le der~nBement de 
ma fortune, cc ,.dtrangenlCftt peut avoir eu d'autres 

causf's. 

Cela fst conforn1c a la doctrine de Dumoulin, ibid. 
a. 

rt. 179 ) 011, en parlant des domm:lgcs dont est tenu Ie 
locataire d'une maison, qui y a luis Ie feu par malice, 

il dit ; Et adhuc in do!osn iJl~cll~9iiur venire omne de
In:menl iun tUlle et F';-'Oxirne seculurn, non Qutem dam
nun1 postell SllCCedcn8 ex novo casu, etiam occasione 
dicla! combustionis, sine qua non contigisset, quia istud 

damnum re)notuln, quod .non e$t in .consideratione. 
IJa perte que j'ai soufferte par Ie defaut de culture 

de n1es terres parolt etre une suite moins eloignee du 

dol de ce marchand; ncaninoins je pen~e qu'll n'en 

dQit pas elre te.nu, ou d u moins qu'.il n'en doitpas ~lre 

tenu en entier .. Ce defaut de culture n'est pas une suite 

absolument necessaire de la perte de mes bestia~x, 

que n1 'a causee 1e dol de ce marchand' : je pOl1vois, 
-nonohstant cette perte de mes bestiaux, obvier ace d'e .... 
faut de culture ,_ en faisant cultiver mes terres par d'au,. 

tres bestiaux que j'auroi-s achetes; OU, si je n'avois pas 

Ie moyen, que raurois loues; ou en affermant mes 

terres, si j e n'avois pas Ie moyen de les faire "aloir nloi

mem-e. Neanmoins, comme en ayant recours a ces ex

pedients, je n'aurols pas retire autant de profit de mes 

terres que sj je les avois fait vaIoir par moi~meme ~ avec 

mes hreufs que fai perdus par If doj ,lp. r.e n1archand i 

10, 
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cela peut cntrer pour quelque chose dans les domma 
ges et inten~ts dont il est tenu. 

168. Les dOllunag'es et interets qui resultent du dol 

au debiteur, different encore des dommages et interets 

ordinaires, en ce que La loi unique) Cod. de sent. qua; 

pro eo quod interest, etc., et la moderation qui, suivant ' 

resprit de cette loi, est observee a regard des dommages 

et inten~ts ordinaires, n'ont pas lieu a l'egard de ceux 

qui resultent du dol du debiteur. La raison de diffe
rence en est evidentc. Cette moderation qui se pratique 

a l'egard des doulmages et int£~rets ordinaires, est fon
dee sur ce principe que nous avons expose ci-dessus, 

qu'un debiteur ne peut etre cense avoir voulu s'obliger 

, pour dOqlmages et interets it une plus grande somme 

que ceUe a laquelle il a pu penser que pourroient mon

ter au plus haut les dommages et intert~ts auxquels il 

se -soumettoit en cas d'inexecution de son obligation. 

Or ce principe ne peut avoir dlapplication aux dom

mages et i.ntere~s qui resultent du dpl; parceque qui~ 
conque commet un dol, s'oblige iildistinctement, velit, 
noli!, a la reparation du tort que son dol causera. 

II Joit neanmoins etre laisse a la prudence du j uge, 
menle en cas de dol, d.'user de quelque indulgence sur 
la taxation des dommages et interets. 

Ces decisio'Ils ont lieu, soit que Ie dol ait etc commis 

delinquendo, soit qulil ait ete commis contrahendo; 
Molin., ibid., n. 155. 

169. II nous reste a dire un ' mot des dommages et 

inten~ts (lui resultent du retard apporte par Ie dehiteur 
a rexecution de son obligation. 

Un debiteur est toou non sculement des dommages 
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et inten~ts du creancier, qui Hfsultent de rinexec'ution 

absolue de son obligation Iorsqu'il ne l'a pas accomplie: 

il est pareillement tenn de ceux qui resultent du retard 

qu'il a seu)ement apporte a Taccomplir , depuis qu'il a 
ele lnis en demeure de ]e faire. ' 

Ces dommages et interets consistent dans la perte 

que Ie cf(~ancier a soufferte, et dans Ie gain dont it a 

ete prive par ce retard; POUl'VU que cette perle et c'ette 
privation (le gain en aient ete des suites 'H~cessaires. 

On les estime dans toute la rifrueur, ct 011 les etend 
a quelque espece de dommages et interets que ce soit, 
lorsque c'est par dol et par nne contumace ' ~ffect~e que 
Ie debiteur a apporte du retard a l'a.ccomplissement de 

son obligation. 

Mais lorsqu'on ne peut lui reprocher que de la ne
gligence, ces' dommages et interets doivent s"estimer 

avec beau coup plus de moderation, et ne doiven~ ;etre' 

etendu,s qn'a ceux qui ont pu etre prevus lors du COH-

, tr'at, et auxquels Ie dehiteur s'est expressfment ou ta
citement soumis .. 

170. Telles sont les regles generales. On en suit nne 

particuJiere a l'ee-ard du retard apporte par un debiteur 

dans l'accomplissenlent des ohligations qui consistent 

a donner une certaine somme d'argent. Comme les 

differents dommages et interets qui peuvent resulter 
du retard de raccomplissement de cette espece d'obli
gation varient a l'infini, et "qu'il est aussi difficile de 
les prevoir que de les justifier, il a ete necessaire de les 

regIer, comme par nne espece de forfait, a quelque 
chos'e de fixe. C'est ce qu'on a fait en les fixant aux inte
n~ts de la somme due au tau~ de rordollnance. ecs ill--
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ten~ts C0111mencent ~ courir contre Ie debiteur du jour 

qu'il a ete nlis en demeure jusqu'au paiement, parce

qu'ils sont Ie prix COlTIlnUn du profit legit1!11e que Ie 
creancier auroit pu retire{ de ]a somnlC qui lui etoit 

due, si elle lui avoit ete payee. 

En consequence de cette cspece de forfa-it, quelque 
gtand que soit Ie dommage que Ie creaneier ait souf

fert du retard que Ie debiteur a apporte au paiement 

de la SOlnlne. due, soit que ce retard ait procede d'une 
slll1ple negligence ~ soit qu'il ait proceJe d'un dol et 

d'unc conturnace affectee, le""'-creancier ne peut de

mander d'autre dedommagement que ces inten~ts. 

Mais d'un autre cote, 11 n'est pas assujc'tti, pout 

pouvoir les exigcr, a justifier du dommage que Ie re
tard du -paiement lui a cause. 

, 171" Notre principe souffre exception a Pegard des 

)ettr~s -de cha~ge. IJorsque celui sur qui une lettre -de 

change est tiree a ete refusant de la payer .. au jour de 
l'echcance, leprop-tietaire 'de la lettre qui"l'a fait pro
tester peut, par forme de donln1ages 'et interets du.' 
retard qu'il a souffert, f.'xig-cr du tireur et des endos

seurs Ie rechange, quand n1enlc il excederoit l'interet 

ordinairc de l'argenL On appclle rechange' Ie profi't 
qu'ila paye a des banquiers sur Ie lieu, afin d'avoit 

de rarfjellt pour des lettrcs de change, a 13 place de 

celui qu'il devoit recevoir sur Ie lieu. Voyez notre 
Traite des Lettres de change, n. 64. 

172. rreHES sont les rcgles pour Ie for exterieu r : 

mais dans Ie for de la conscience, si Ie creancier n'a 

souffert aucuns donln1agrs du retard du paiement de 

la somlne qui lui etoit due, c'est-a-dire si ce retard nc 
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lui a cause aucunc perte, et ne Fa prive d'aucun gain, 
il ne doil pas exiger ces interets; car ces interets sont 
accordes comnle un 1edonlmagclllent, et il n'en peut 
etre dli a celui qui n'a souffert aucun donl1uage. 

Vice versa; si Ie domnlage que Ie retard a cause au 
creancier est plus grand que ces inten~ts; selon les regles 
du fo1' de la conscience, lorsque Ie debiteur, par dol et 

par nne contu nlace affectee, a ete en demeure de paye-r 
ce qu'il pouvoit payer facilement, il doit indemniser 
Ie creancier entierenlent de tous les dOlnlllages qu"lil 

sait lui avoir causes par sa demeure injuste; et il ne 

sufnt pas qu'il paye les inten~ts du jour de sa_ demeure. 
II en est autrenlent lorsqu'il n'y a pas de dol de la 

part du debiteur dans sa denleure. La raison de diffe
rence cst -que, hors Ie cas du dol, un dehiteur n'est 

tenu que des dommages et interets a~xquels it est cense 
avoir consenti de se soumettre., lesquels, dans ce cas-~l, 

SOllt les .inten~ts- de la somme depuis la demeure. 

Dne autre difference entre Ie fo(extel'ieur et celui 
de la conscience, c'est que dans ceJui-ci il n'est pas 
toujours necessaire qu'il y ait une interpellation judi

ciaire pour que Ie debiteur soit luis en demeure, et 

que les inten~ts courent -contre lui: ca"r si mon creanc'ier 
m'avertit qu'il a besoin de son argent, et que ce creal1-

cier, a 'rna priere, par egard pour moi, et pour ne pas 
faire tort a mon credit, n'ait pas recours a l'interpel
lation judiciaire, comptant sur rna bonne foi, et sur 
la pl'omesse, que je lui fais de rindelnniser, de nlerne 
que s'il y avoit eu recours, je suis, dans ce cas) au for 
de la conscience, suf6samment mis en den1eure par 

eet avertissenlent, etje suis tenu des interets qui cour-
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ront depuis. C'est nlal-2L-propos que l'auteur des Con

ferences de Paris sur }'usure, tom I , pages 379 et suiv. 
proscrit ces inten~ts comme usuraires. II n'y a d'int~

Tets usuraires que ceux qui sont exiges COlnme la re
compense du pret, qui doit etre gratuit : mais ceux-cl 

ont une cause juste, savoir, Ie dedomma{?~ment du 

tort que je cau,se a mon creancici par Ie retard que j'ap

porte a rexecution de InOH ob!ig"ation. Cet auteur se 

fonde sur ce raisol1nemcftt: NOlls ne tenons, dit-il, que 

de la 10i les biens et Irs droits que nous aVOIlS: or nos 

lois n'accorJcnt aux crc.1l1cicrs Ie droit de percevoir les. 

inten~ts des S0l111nCS qui leur sont Jues, que lorsqu"ils 

sotH aJJuges par scntence sur une denlande judieiaire : . 

done, coudut c~t aUt(:ur, sans une · interpellation ju

dici·aire, un crcancier n 'a pas Ie droit de percevoir des 

intert~ts des sonlnles qui lui sont dues, et il ne peut 

en conscience les recevoir. 

La reponse est que, si Ie creancier ne · pent, dans 
Ie for exterieur ~ exiger des interets sans une interpel

lation judiciaire, c'est qu~il ne· peut sans ccia justifier 

la dCllleUre en laquelle a ete son debiteu'r de Ie payer; 

cette interpellation judiciaire etant la seule p~euve de 

cette denleure, qui soit re~ue dans les tribunaux. 1\Iais 

si dans la verite son debiteur a ete en demeure de Ie 

payer, il a Ie droit de recevoir de lui les inten~ts, pour 

dedomlnagements du tort que lui a 'cause la demeure 

de son debiteur; et il tient ce droit de la plus .respec

table de toutes les lois, savoir, de la loi naturelle, qui 

ohl.ige tous ]es debiteurs 11 remplir leurs obligations, et 

a Jcoommaser leur creancier du tort qu'il a souffert 

par Ie retard qu'~ls y ont apporte. Lorsqu'un creancier~ 
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par egard pour son debiteur, n'a pas recours a la voie 

de l'interpcllation judiciaire, qui pourroit ruiner Ie 
credit de son deh~teur, c'est un bon office qu'il rend a 
son Jebiteur; ce creancier ne doit pas souffrir d'avoir 

rendu ce bon office a son debit~ur: Officium suum ne
mini debet esse damnosum. C'est une absurdite que de 

~ouloir que le creancier qui menage son debiteur soit, 

pour l'avoir menage, de pire condition qne s'il avoit 
exerce les voics de ri§"ueur, 
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Des differClllCS especes a obLigations. 

eIIA.PITRE PREMIER. 

Exposition g~nerale des di[f(~rentes espcces d'obliG'ation~. 

§.I. 

PHElVlfERE DIVISION. 

~17 3. LA premiere divislon des obligations se tire de 

la nature du lien qu'elles produisent. Ijes obligation.s, 

considerees SOliS ce reBai'll, se divisent en obligations 

naturelles et civiles tout ensemble, en obligations .seu

lement .civiles, et en ohligation~ seulement naturelles. 
·On appelle Obligation civile, celle qui est un lien 

de droit, vinculum juris, et qui donne a celui envers 

qui elle est contractee Ie droit d'exiger en justice ce 

(lui y est contenu . 
. On appelle Obligation naturelle, ceIle qui, dans Ie 

for de l'honneur et de la conscience, oblige celui qui 

ra contractee a raccomplisse~ent .d·e ce qui y est 

contenu. 
174. Les obligations sont ordinairen1ent civiles et 

naturelIes , tout ensemble. n y en a neannl0ins quel

(-lues unes qui sont obligations civiles sculement, sans 

etre en nlenlC temps obligations naturelles, et a l'ac
cOll1plissement c1esquel1es Ie debiteur peut etre COTI-
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traint en j usticc ~ (Iuoiqu'il n'y soit pas oblige dans Ie 
for de la conscience. 

Telle est l'obli(FHion qui resulte d'un jugcment de 

condamnation rendu par erreur de droit ou de fait, et 

dont il n'y a pas (rappel. Celui qui est COndan1ne par· 
ce jugement est ob1iSe, envers celui au profit de qui Ie 

jugen1ent cst rendu) a lui-payer ce qui est porte par la 

c.ondan~plation; et il peut y etre contraint par les voies 

judiciaires, quoiqu'il ne Ie doive pas dans la verite et 

seion Ie for de la conscience: c'est l'autorite de ]a chose 

j u{}ee qui forme ceUe obliGati_on. Le serment decisoi're 

produir une pareille obligation. Lorsque la partie a 
qui l'on denlandoit une chose s'est rapportee au ser

Inent decisoire du de~andeur, qui a jure' que la chose 

lui etoit due; ce serment oblige Ie defendeur it payer 

ace demandeur la chose qu'il a jure lui etl'e due, quoi-
. que ~ans la verite, et selon Ie for de la tOllscience, eUe 

ne lui soit pas ·due. 

175. II Y a aussi des obligations qui sont seulement 

des obligations naturelIes, sans etre obligations civiles. 

Ces obligations, dans Ie fnf de l'honneur et de con

science, ohligent celni qui les a, contractees it les ac

~olnplir; mais la loi civile refuse l'action a celui enve~'s 
qui eUes sont contracte·es po·ur en poursuivre en jus
tice l'executio:Q. 

Ces obligations ne sont qu'improprement ohliga
lions; car elles ne sont pas un J ien de droit vinculu 111 

juris. Elles n'imposent pas a celui qui-les a contractecs 

nne veritable necessite de les accomplir, puisqu'il ne 

peut y etre contraint par celui envcrs qui il les a. con
tJ'actees: et c'est heanmoins dans cctte nccessile qu(' 
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consiste Ie caractere oe PoLligation, vinculis juris quo 
necessifate adslringimur: eIles sont seulenlent pudoris 
ct requilatis vinculum. 

Nous traiterons en particulier de cette espece d'obli

g-ation dans ]e chapitre suivant. 

§. II. 

DEUXIEME DIVISION~ 

176. La seconde division des obligations se tire cles 

differentes manieres dont dIes peuvent etre contrac

tees. ()n les divise en pures et simples, et~en condition

Helles. 

Les pures et sirnplcs sont celles qui ne sont suspen

dues par ancune condition, soit qu'elles ai-ent ete con

tractres sa-ns aucune condition, soit que la condition 
sons laquelle cUes ont ete contractees ait ett~ accomplie. 

Les ohligations conditionnelles sont celles qui sont 
suspendues par une condition qui ll'est pas encore ac

complie, et sons laquelle elles ont ete contractees. 
177· On appell~ obligations pures et simples, dans 

un sens plus etroit, celles qui spnt coniractees sans 
aucune des modalites ou modifications qui vont etre 
rapportees. Ces modalites sont, la condition resolu

toire, Ie temps limite pour ]a duree de l'obligation , Ie 

{en~e et Ie lieu du paiement, ]a faclllte de payer a 
un autre qu'au creancier, celle de payer une autre 

chose a la place de celle qui fall. l'objet de Poblir,ation. 
L'alterna!ive entre plusieurs choses qui font l'objet de 

I'obli{)ation, la soliJite entre plusieurs creanciers on 

t'ntre plusiellrs debiteurs d'une menle obligation,. font 

t"Jl core des modalites des obligations . 
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Toutes ces diiferentes lllodalites font autant de dif-

ferentes especes J1obligations, dont DOUS traiterolls au 

chapitre troisienlc. 
. §.HI. 

II Ie, lye E T ye D I V I S ION S. 

178. Ces divisions se tirent de la qualite des diffe
rentes choses qui en font robjet. 

II y a des .obligations de donner, et des obligations 
de faire: Stipulationurn qzu£dam in dando,. qUl1:dam 

in faciendo; l. 3, ff. de verb. obI. 
Les obligations de faire comprennent aussi celles par 

lesquelle~ quelqu'un s'est oblige de ne pas faire queI
que chose. 

n y a ceUe difference entre les obligations de don
ner et les obligations de faire, que celui qui s'est oblige 
de donner une chose, peut, lorsqu'il Pa en sa p-osses

~i.on, etre precisement contraint a la donner; Ie crean
cier pent, malgre lui, en etre mis en possession par 
autorite de justice: au lieu que celui qui s'est oblige a 
f.aire quelque chose ne peut etre contraint precis~ment 
a Ie faire: mais, faute par lui de remplir cette obliga

tion, eUe se convertit en une obligation de payer les 

dommages et interets resultants de l'inexecution; et 

ces dommages et interets consistent dans la somlne 
d'argent a laquelle ils sont liquities et estimes par des 
experts nomnles par les parties ou par le j uge. 

179. On distingue encore les obligations Oll Jcttes, 
en dettes liquides et non liquidcs. Les dettes liquidcs 
sont les dettes J'une certaine chose, obligatio rei cerla?, 
Gai'us en donne cette defiuition : Cerllpn. est fJuod ex 
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ipsa pronuntia:ione apparel, quid, quale, quantumque 
sil; I. 74-, §. I, ff. de verb. obi. Telles sont Ics dettes 

d'un corps certa1n ; ou d'une certaine soinme d~argent, 
d'une certainc quantite de hIe, de vin, etc. 

tTne dette n'est pas liquide lorsque la chose ou la 
somme qui est due n'est pas encore contractee: Ubi 
non apparel quid, quale, quantumque est in stipula-
tionc; l. 75, ff. diet. tit. ' 

Telles sont les dettes de dornn1ages et interets, jus

qu'a ce qu!ils aient ete liquides, et par consequent. 

toutes les obligations qui consistent a faire ou a ne pas 
faire quelque chose, d. I. 75, §. 7, puisqu'elles'se re
solvent en obligations de dommagcs et ill.terets. Les 

dettes d'une chose indetern1inee, les dettes alternati

ves, jusqu'a cc que Ie deblteur ait fait son choix, ou 

qu'ayant ete mis en denlcure de Ie faire, il ait ete refere 
au j:n5ancier, sont aussi des dettes non liquides; d. I. 
75, §. I , §. 8. Voyez in Pando Justin. tit. de verb. obi. 
nOS 78, 79, 80, 81. 

II y a 'plusieurs differences entre les dettes Iiquides 

et celles qui ne Ie sont pas. Le creancier d'une dette 

liquide, Iorsqu'il a un titre executoirc, peut proceder' 

par COll1mandement et par saisie des biens de son de
biteur: Ie creancier d'une dette qui n'est pas liquide', 
ne Ie peut. La Cl'eance d'une somnle liqui4e peut etre 
opposee en cornpensation d'une autre dette liquide: 

une creance qui n'est pas encore liquide ne peut etre 

opposee en compensation. 

Ohservez a Pegard des dettes de grains, et autres 

choses qzuE in quantitale consisillnt, qu'on distingue 
la liquidation de l'appreciation. ~a dette est liquidc 
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lorsque la quantite de ces choses qui est due est cons

tante, ciLnl constat quantum debeatur j et elle donne 
au creancier qui a un titre executoire Ie droit de saisir 

les effets de so~ debiteur : mais il ne peut les vendre 

jusqu'il l'appreciation, c'est-a·dire jusqu'a ce qu'~n ait 
evalue a queUe somme d'argent monte laquantite de ces 

espece~ qui est due. Ordonnance de 1667, tit. 33, art. 2 • 

. 180. On divise encore les obligations en ohligations 

d'un corps certain, et en obligations d"une chose inde
tenninee, d\ln certain genre de choses: c'est ce qu'on 

appelle obligatio generis. 
NOlls traiterons ex proJesso de ces ohligations en la 

section prcnliere du chapitre 4. 
18 [. En6n on divise les obligations en dividuel1es 

et en individuelles, suivant que la chos~ qui lui cst due 
est susceptible de parties, au ':.'l1oins intellectuelles, ou 

ne l'est pas. NOlls en traiterons ex professo aud!~ cha

pitre 4, section 2. 
, §. IV. 

SIXIEME DIVISION. 

182. On divise les obligations en obligatiqns princi! 

pales et en obligations accessoires. Cette division se tire ' 
de l'ordre qu 'on entre dIes les choses qui en font rob
jet. 

L'obligation principale est l'obligation de ce qui fait 
Ie principal objet de l'engagement qui a ete contracte 

entre les partie.s. 

On appelle obligations accessoires, cellcs qui sont 

comme des suites et des dependances de l'obligation 

principale. 
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Par exemple, daps le contrat de vente d'un heri
tage, l'obligation principale que Ie vend(~ur contracte 
est l'obligation de livrer eet heritage a l'a~heteur, et de Ie 
garantir de tous troubles et de toutes evictions: Obliga
tio prmstandi emptori rem habere licere. 

L'obligation de lui remettre les titres et enseigne
ments qui concernent eet heritage; celle d'apporter de 
la bonne foi dans Ie. contrat , et Ie soin convenable a la 
conservation de la chose, sont des obligations acces ... 
SOlres. 

Observez que ces termes d'obligation principale et 
d'ohligation accessoire se prennent aussi dans un au

tre sens que nous verrOllS infra~, §. 6. 

§. v. 
SEPTIEME DIVISION. 

I 83~ On distingue les obligations en obligations pri_ 
mitives et en obligations seco;vdaires : et cette division 
se tire de l'ordre dans lequel eUes sont censes contrac
tees. 

L'oLlig~tion prmitive, qu'on peut aussi appeler obli
gation principale, est celIe qui a ete ·contractee princi
paIement, en premier lieu, et pour elle-meme. 

L'obligation secondaire est celIe qui est contractee en 
cas d'inexecution d'une premiere obligation. 

Par exemple, dans Ie contrat de vente, l'obligation 
que contracte Ie vendeur de livrer et garantir la chose 
vendue, est l'oblisation primitive :4 telle de payer a ra
cheteur les dOlnmag~s et interets , faute de pouvoir lui 

livrer on garantir la chose, est une obligation secon

daire. 
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184. II ya deux especcs d'ohligations seconJaires. 

La premiere est ceUe des obligations secondaires qui 
ne sont qu'une suite naturelle de robligation primitive, 

qui, sans qu'il soit intervenu aucune convention parti
cu1iere, naisseBt uaturellelnent de )a seule inexecution 

de l'ohligation primitive, ou du retard apporte a son 

execution. 

On peut apporter pour exenlple l'obligation des dom

mages et interets en laquelle se convertit naturellelnent 

et de plein droit Pobligation prilnitive qu'un vendeur 

a contractee de livrer ou de garantir une chose, en cas 

d'inexecution de ceUe obligation; comnle aussi l'obli

gation dps inten~ts qui nalt du retard apporte a l'obli

gation de payer une certaine SOlnme d')a~gent. 
Les obligations secondaires de la seconde espece sont 

ceUes qui naisseut d'une clause apposee au contrat, par 
laqueHe la partie qui s'eugage a ,quelque chose promet 

de donner une certaine somme, ou quelque autre chose, 

au cas qu'elle ne satisfasse pas a son engagement. 

On appelle ces clauses, clauses penales, et les obliga- . 

lions qui en naissent, obligations penales, lesquelles 

sont accessoires a l'obligation primitive et principale, 

et sont contractees pour en assurer l'execution. NOlls 

en traiterons ex professo au chapitre 5. 

185. Les obligations secondaires peuvent encore se 

subdiviser en deux espcces. 

II y a une espcce d'obliffations secondaires, Jans 

lesquelles se tonvertissent entieremcllt les obligations 

primitives, lorsqu'elles ne SOIH point exeCllu~es: tcUe 

est I'ohligation de domlnages et intcrt~ts, dont il a ete 
p.1r1c ci-devant. Lorsqu'un vendcur ne satisfait pas a 

Tl'aitfJ de,!; OUig . T. T. 11 
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son obligation prilnitive de livrer ou de garautir la 

chose vendue, ceUe obligation, primitive se convertit 

entierement dans l'obligation secondaire de payer les 
dommages et intef(~ts de }'acheteur; ceue obligation se

condaire est subrogee a la primitive qui ne subsiste plus. 

11 y a une autre espece d'obligations secondaires,. 

qui ne font qu'lacceder a l'obligation primiti.ve sans la 

detruire, lorsque Ie deLiteur apporte du retard a son 

execution: tene est fobligation des interets, qui nalt 

de la demeure de payer la somme principale. 

§. VI. 

lIUITIEME DIVISION. 

j 86. Les obligations, considerees par rapport aux 

personHes qui Ies contractent, se divisent en obliga
tions principales et en ohligations accessoires. 

L'obligation principale en cc sens, est celIe de celui 

qui s'oblige 'comme' principal oblige, et non pour au
CUD autre. 

Les obligations accessoires, sont celles des personnes 

qui s'obligent pour une autre; telles que sont eelles 

des cautions, et de tous ceux qui , a'ccedent a robliga
tion d"un autre. Nous en traiterons au chapitre 6. 

§. VII. 

-187' Les obligations, considerees par rapport aux 

suretes et aux voies qu'a Ie creancier de s'en procurer 

Ie paielncnt, se divisent en obligations privilegiees ct 

non priviJegiees, en obligations hypothecaires) et en 
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ublis-atiolls chirographaires, en obligations extXutoires 

et non executoires; enfin en obligations par corps, et 

en oblir;-atioHs civiles et ordinaires. 
Lcs obligations privi1ee:ief~ s sont celles pour les

quelles Ie cH~ancier a un privilege sur tous les biens, 

ou sur certains biens du uchiteur, pour etre paye par 

pref~rence aux autres creanciers. pT"oyez ce que nous 
avons dit de ces privileges, en, notre introduction au 
titre 20 de La Coutlllne d'Orleans., ch.ap. 2, §. 9; et 
en l'introduclion au litre 2 I , §. 16. 

Les obligations non privilegiees sont ceUes pour 

lcsquelles il n'y a pas de privilege. 
188. Les obligations hypothecaires sont cenes qui 

sont contractees sous l'hypotheque des hiens du debi~ 
teuf, qui en sont susceptihles. 

Les obligations ch~ro8raphaires sont cenes ql:li ne 

sont accompagnees d'aucune hypotheque. 

Poyez sur Ie droit d'hypotheque l'introduction au 
titre 20 de La Coutume d'Orleans, chap. I. 

189. Les obligations executoires sont celles pour 

Ie paiement desq uelles Ie creancier a un titre execu

toire contre 1e debiteur. Voyez supra, n. 155 . 
190. Enfin Ies obligations par corps sont cel1es ali 

paiement desquelles Ie dehiteur pent etre ~Olitraint par 

Femprisonnement de sa personne, jusqu'a ce qu'il ait 

paye. Les autres obligatiQns qui ne sont pas sujettes a 
cette contrainta, par opposition a celles-ci, sont ap

pelees obligations civiles et ordir:wires. 
Sur les obligations qui sont sujeues ou Hon a la 

contraintc par corps, voyez {Ordonnance de 1667 J 

I if. ,1 'I ~ elle Com,menfaire de M. ]ousse. 
11, 
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CHAPITRE II. 

De Ja premiere division des obligations, en obligations 
civiles et en obligations naturelles. 

191. Nous avons suffisamment vu jusqu'a present 
queUe est la nature des obligations civiles; il nous 

l'este a traiter, en ce chapitre, des obligations naturelles. 

Les principes de notre droit sont, a eet egard, dif
ferel1ts de ceux du droit romain. 

On appeloit dans Ie droit romain obligation natu .. 
relle, celle qui etoit destituee d'action, c'est-a-dire qui 

ne donnoit pas a celui envers qui eIle etoit eontrac

tee Ie droit d'en demander en justice Ie paienlent. 

Telles etoient to utes celles qui naissoient des sim

ples conventions., qui n 'etoient revetues ni de la qua
lite de contrat, ni de la forme de la stipulation. 
- Ces obligations etoient tres favorables: Quid enim 

tam con9ruum fidei humanre, quam ea quce inter eos 
placuerunt servare? I. I, ff. de pact. Si e1Ies etoient 
destituees d'action, ce n 'eloit que par une raison tin!e 
de 1a politique des patriciens, qui, pour leur interet 
particulier, avoienr j uge a propos de faire dependre Ie 
droit d'action des fonnules, dont ils avoicnt seuls la 
connoissance dans les premiers temps, afin d'obliger 

les ple~eiens a avoir recours a eux dans leurs affaires, 
e~ de les tenir par-Ia dans leur dependance. C'est 
pourquoi , a cela pres qu'elles etoient destituees d'ac

ti<1fl, eUes avoient ~ous les autres effets que peut ayoir 
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une·obligation civile. Non seulement Ie paiement de 

ce qui ewit d u par une obI igation pur~ment naturelle 

etoit un paiement valable, et non sujet a repetition; 

mais J suivant Ies principes du droit romain, je pouvois, 
COIltre Paction de mon creancier, opposer 1a compen

sation de ce qu'il me devoit de son cote par une obli
g'ation purement naturelle. L. 6, ff. de compo Suivant 
les memes principes , des fidejusseurs pouvoient con

tracter une obligation civile qui accedat a une ohli~ 

gation pureluent naturelle, l. 16, §. 3 , ff. de fidej.; 
et une obligation purement llaturelle pouvoit servir de 

matiere a nne novation en une autre obligation civile. 

I. J , §. ff. de novaL 

192. Selon les principes de notre droit fran~ois, qui 
n'a pas admis· la distinction du droit romain entre les 
simples pactes et les contrats, ces obligations naturelles 

du droit romain sont, dans notre droit, de veritables., 
obligations civiles. 

Cel1es qu'on peut appeler dans notre droit obliga
tions purement natureLies, sont, 10 celles pour les· 

queUes la )oi denie l'action , par rapport a la defaveur 

de la cause d'ou elles procedent. Telle est ]a dette due , 

a un cabaretier pour depenses faites par un domicilie 

du lieu dans son cabaret. Coufume de Paris, art. 128. 

2(') Celles qui naissent des contrats des personnes 

qui, ayant un jugement et un discernement suffisants 

pour contracter, sont neallmolns, par fa loi civile ,. in

habiles a contracter. Telle est l'obligation d'une femme 

SOllS puissance de mari.,. qui a contracte sans etre au

torisee. 

193-. Ces obligations qui naissent d'iIne cause im-
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prouvee par les lois, ou qui ont ete contl'actecs par des 

personncs a qui la loi ne permet pas de COI~tractcr, 
n'auroient pas en, par Ie droit romain Inenle, Ie nom 
d'obligations naturelles: c'est pourquoi je ne pense 

'pas qu'elles doivent avoir parmi nous les effets que Ie 

droit romain donnoit aux obligations purement natu

relles. 

Par eXelTI pIe, un cabaretier ne doit pas etre admis 

a opposer contre Paction de son cfl!ancier, ce que ce 

cn~ancier lui doit pour depenses faites en son cabaret: 
]e debiteur d'une fClnlue ne peut, contre Paction de 
crtte felnnle, opposer la compensation de ce que cette 

fenl111e lui doit par un coutrat qu'elle a fait avec lui, 
etant SOllS puissance de D13ri, et sans etre autorisee; 

si ce n~cst que Ie cOl1trat etlt tourne au profit de ccue 

femnlc. 
194. Pareillement dl's fidej usseur~ ne s'ohligent pas 

yalablenlcnt cnvers un cabaretier pour une dette de 

cabar,et: carla defavcur de la cause de la dette, q~i 
fa~t denier ractiQn au cabaretier, nlilite eg;lement, 
,'t regard des fldejusscurs, comme a regard du prin

ci pal oblige. 
Lorsque c'est la seule qualite de la perso'nne qui a. 

porte ]a loi a annuller robligation , comine lorsqu'une 

fCm111C sou~ puissance de lnari s'est obligee sans etre 

3utoriser, il y auroit plus de raison de douter si Paction 
J~vroit ctrc deniee contre Ies fidejusseurs; car c'est 

par U He raison qui est pel'sonnelle a la femme, que 

la loi denie Paction contre eUe. Neanmoins il faut (It-~

cider que raLlig'alion des fidejusseurs n'est pas plus 

-valabl(' (Ill€' celIe de Ia femme = car la 10i rendant nulle 
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celIe de la femme ~ cIle ne sllhsiste aucunerhent, si ce 

n">est dans Ie for de la conscience: la loi civile la me
connolt et la declare nulle; et par consequent eIle ne 

peut pas etre un snjet suf6sant auque1 puissent a.cce
JeI d'autres ohligations. Si, suivant les pril1cipes du 

droit rODlain, des fidejusseurs peuvent acceder a nne 

oLligation narurelle, c'est que les ohligations natu

relles n'etoient pas des obligations que ]a loi improu

vat et qu'elle declar[tt nulles: eIles etoient seulement 

destituces d'action. ~lais les lois romaines decident que 

des fidej Ilsseurs ne peuvent acceder a <les obligations 

que la loi reprouve et annulle. C'est sur ce principe 

qu'elles decident que des fiJej usseurs he peuvent s'obli-

6er valablement pour une femme qui se seroit obli., 

gee contre la prohibition du senatusconsulte velleien; 

quia totam obLigationem Senatus improbdt; I. 16·, §. I , 

ff. ad s. c. Veil. I. 14, Cod. diet. tit. Par la tnetne rai
son, on duit decider que des fidejusseurs ne peuvent 
acceder a robligation qu'une felnme tnariee a contractee 
sans etre autorisee, ni a tOUtf~S les autres obligations 
(lui ne sont appe1ees obligations purement naturelles , 

(rUe parcequ'eUes SOllt improuvees par la loi civile. C'est 
aussi l'avis de Lebrun, traite de La Communaute, 
liv. 2, ch. I, sect. 5, n. 17. 

195. Le seul effet de nos obligations purement na
turelles est que lorsque Ie dehiteur a paye volontaire
ment, Ie paiement est valahle, et n 'est pas suj et a rc
petiti{)n, par<;equ'il a eu un juste sujet de payer; 
savoir, c~lui de decharger sa conscience. Ainsi, on nc 

peut pas dire qu'il a etc fait sine causa: d'ou .il snit qu'il 
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ne peut y avoil' lieu aux actions qu\)n appelle con
dictio sine causd, ct condictio indebiti. 

Observez neanmoins que pour que Ie paiement fait 

par une fenline, d'une dette qu'clle a contractee sans 

l'autorite de SOIl lllari , soit valable , il faut ou qu'elle l'ait 

fait en viduite, ou qu'elle rait fait avec l'autorite de son 

mari) si eIle etoit encore SOllS sa puissance, car en ce 

cas eUe n'est pas plus capable de payer sans l'autorite 
de son lllari , que de contracter. 

196. NOlls avons parle jusqu'a present des obliga
tions q f1 C la defaveur de leur cause, ou l'inhabilite 
civile de la personne qui Irs a contractees, rend obli

gations pnrement naturellcs. Dne obligation civi1e, 

lorsquc Ie debiteur a acquis contre l'action qui en rt
suIte, quel que fin de non-recevoir, -pula, par l'autorite 
de la chose j uSee, ou du serment decisoire, ou par Ie 

laps du tcnlpS requis par la prescription, peut aussi 

etre regardee comme obligation purement n~turelle, 
tant que la fin de llon-rccevoir subsiste, et qu'elle n'est 
pas·couverte . Voyez, sur cesfins de non-recevoir, infra, 
art. 3 .. cit. 8. 

I 97. On ne doit pas confondre les obligations ilatu
relIes Jont nous avons parle dans ce chapitre, avec les 
obligations imparfaites dont il a ete parle au commen
cement de ce traite. Cellcs~ci ne donnent aueun droit a 
personne contre nons, menlC dans Ie for de la con-

'science. Par exemple, si j'ai lUanqUe de rendre a mon 

bienfaiteur un service que Ia reconnoissance m'obli

geoit a lui rendre, ce qu'il souffre de ce que j'ai n1an

que a ce devoir ne Ie rend pas pour cela nl0n Creall-
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cier, menle dans Ie for de la conscience. C~est pourquoi 

s'il me devoit une certaine somme, pour laquelle je 
n'aurois plus d'action contre lui, parceque rna creance 
seroit prcscrite, il ne laisseroit pas d'etre oblige, dans 

Ie for de la conscience, de me payer, sans qu'il piIt 
rien compenser de ce qu'il a souffert de mon ingrati

tude. Au contraire, les obli~ations naturelles, dont 
nOllS avons traite dans ce chapitre, donnent a la per .. 
sonne envers qui nous les avons contractees, un droit. 

contre nous, non pas, a la verite, dans Ie for exte
rieur, nlais dans Ie for de la conscience. C'est pourquoi, 

si fai fait une depense de 100 liv. dans un cabaret du 
lieu de mon dOlnicile, ce cabar~tier est vraiment mon 
cH~ancier de cette somme, non dans Ie for exterieur, 

lllais dans Ie for de la cons'cience; etsi favois de mon 
cote une creance de pareille somme contre lui qui filt 
prescrite, it pourroic, dans Ie for de la conscience, se 

dispenser de me la payer, en la compensant avec celie 
qu'il a contre moi. 

CHAPITRE lIt 

Des differenies modalites- sous lesquelles les obligations 
peuvent eire contractee$. 

ARTICLE PREMIER. 

Des conditions suspensives et des ohligations conditionnelles. 

198. UNE obligation condirionnel1e est celIe qui est 
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cier, menle dans Ie for de la conscience. C~est pourquoi 

s'il me devoit une certaine somme, pour laquelle je 
n'aurois plus d'action contre lui, parceque rna creance 
seroit prcscrite, il ne laisseroit pas d'etre oblige, dans 

Ie for de la conscience, de me payer, sans qu'il piIt 
rien compenser de ce qu'il a souffert de mon ingrati

tude. Au contraire, les obli~ations naturelles, dont 
nOllS avons traite dans ce chapitre, donnent a la per .. 
sonne envers qui nous les avons contractees, un droit. 

contre nous, non pas, a la verite, dans Ie for exte
rieur, nlais dans Ie for de la conscience. C'est pourquoi, 

si fai fait une depense de 100 liv. dans un cabaret du 
lieu de mon dOlnicile, ce cabar~tier est vraiment mon 
cH~ancier de cette somme, non dans Ie for exterieur, 

lllais dans Ie for de la cons'cience; etsi favois de mon 
cote une creance de pareille somme contre lui qui filt 
prescrite, it pourroic, dans Ie for de la conscience, se 

dispenser de me la payer, en la compensant avec celie 
qu'il a contre moi. 

CHAPITRE lIt 

Des differenies modalites- sous lesquelles les obligations 
peuvent eire contractee$. 

ARTICLE PREMIER. 

Des conditions suspensives et des ohligations conditionnelles. 

198. UNE obligation condirionnel1e est celIe qui est 
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suspendue par la condition sous laquelle elle a ete con
tractee, qui n'est pas encore accomplie. 

Pour faire connoitrc ce que c'est qu'une obligation 
conditionnelle, nOllS verrons 10 ce que c'est qu'ulle 
condition suspensive, et queUes sOl1t les differentes es

peces de conditions; 2
0 ce qui peut faire nne ctlndition 

suspensive; 3° quand une condition est ceilsec accom-. 
plie, ou reputee pour accomplie; 4° nOllS traltefonS 
de findivisibilite de l'accomplissement des conditions; 
5° de l'effet des conditions; 6° nOllS verrons si, ~otsque 

l'oLligation a ete contractee sons plusieurs conditions, 

j) faut que toutes soicnt accomplics pour que l'obliga
cion ait son eEfet. 

§. I. Qu'cst-ce qu'une condition? ct ~es differentes especes. 

199. lJne condition cst Ie cas J'un evenement futur 

et incertain, qui peut arriver ou ne pas atriver, duqu~l 
on fait dependl'e robligation. 

200. On distinsue l,es conditions s6-us lcsquelles une 

oblisation pent etre suspendue, en positives et en ne
gatives. 

La condition positive est ccI1e qui consiste dans Ie 

eas auquel fIudque chose qui peut arriver ou nc pas 

arriver, arrivcra; comme celle-ci, si je nle 1narie. 
La condition negative est celIe qui consiste dans Ie 

cas auquel quelque chose qui peut arriver ou ne pas 

arriver, n~arrivera pas; c,omme celle-ci, si je ne me 
1narie pas. 

20 I . On distinsue encore les conditions en potcsta

tivesJ.r casuelles, et mixtes. 
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La condition potestative est ccUe qui est au pouvoir 
de celui envers qui robligation est contractee; comme 

si jc n1 'oblige envers nlon voisin de lui donner une 

SOlnme s~il ahat dans son champ un arbre qui me hou
che la vue. 

La condition casuelle est celle qui depend du hasard, 
et n1cst nullement au pouvoir du creancier, telles que 
sont celles-ci, si j'ai des enfant~; sije n'ai point d'erifants; 
si un teL navire arrive a bon port des Indes., etc. 

La condition mixte est celIe qui depend du COnCOlll'S 

de la volonte du creancier et de celIe d'un tiers, COlnmc 

celle-ci, si vous epousez ma cOl.lsine. 

§. II. Ce qui peut faire une condition qui suspende une obJi
gation. 

202. Pour qu'>u~e condition ait l'effet de suspenore 
une oblig~tion, il faut .1 0 gue ce soit·la condition d'une 
chose futu~ ~ \ine obligation contractee sons lacondi~ 
lion ~'une c}w.se passee ou presente, quoique ignorie 

des contractants, n'est pas proprement ung obligation 
conditionnelle. Par exemple, si apres. que Ia loterie de 
Piete a ete tiree, et avant que la liste soit arrivee, j'ai 

promis a quelqu'un de lui donner une certaine sonlm~ 
si Ie gros lot m'etoit echu; ·on si j'ai prom is a quelqu'un 
une certaine somme au cas que Ie pape soil actuelle
Illent vivant; ces obligations ne sont pas conditionnel
les; mais au dIes ont d'abol'd wute leur perfection, s'il 
sc tl'ouve que j'ai effect.ivement Ie, gros lot, ou que Ie 
pape est vivant; Oll au contraire, il n'y aura janlais eu 
d'ohliS'ation contl'actee, s'il se trouve .. que Ie Gros lot ne 
m'est l)oint fchn, ou que Ie pape est morl. 



172 TRAITE' DES OBLIGATIONS, 

C'est ce que decide la loi 100, ff. de verb. obI. Con
ditio in prceleritum non iantinn in prt:esens tempus re
lata, statim aut perimit obligatione1n, aut OJnnino non 
differt; adde LL. 37, 38, 39, ff. de R. credo 

Neanmoins, quoique la chose soit effectivement 

due, le creancier ne peut pas l'exiger jusqu'a ce qu'il 
se soit renJu certain du fait, et qu'il rait llotifie au de
hiteur. 

20J. 11 faut 2
0 que la condition soit d'une chose qui 

peut arriver on ne pas arrivcr. La condition d'une chose 

qui arrivera crrtainenlent n'cst pas proprement nne 

condition, e[ ne suspend pas robligation ; mais eUe en 

differe seulenlent l'exigibilite, et n'equipolle qu'a un 
terme de paiement. 

11 faut neannl0ins a eet egard distinguer entre les 

obligations qui sont contractees par des actes entre vifs, 

par lesquels nous contraetons tant pour nous que pour 

nos heritiers, et entre eelles qui naissent des disposi
tions faites au profit d')une certaine personne, et non 
de ses h~ritiers, teis que sont les leg's et les substitutions 

portees par des testaments, ou par des donations entre 
vifs. 

A regard de ces dispositions, quoique le fait qui y 
~st mis pour condition doive certainement arriver, 

s'iI est incertain quand il arrivera, et si ce sera du vi

vant du legataire ou substitue, il peut faire une veri
table c~ndition. La raison est qu'une telle disposition 

n'etant fai~e (lu'a la personne menle <Iu legataire on 

suhstitue, Ie droit qui en resulte ne pouvant etre acquis 

que par]a pel'sonne lllcmc du legataire ou du substi
tue) Ia condition qui cst apposee ne pouvant conse-
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quemment s'accomplir utilement que -du vivant du 

legataire ou snbstitue, il suffit qu'il soit incertain si la 

condition arrivera de son vivant, quoiqu'il soit certain 

qu'eHe arrivera un jour, pour que la disposition soit 

condjrionnelle; puisqu'il est incertain si Ie legs sera 

duo C'est sur ces principes que ]a loi I, §. 2, ff. de 
condo et dem., decide que.si fai greve mon heritier d'un 

!egs, lorsqu'if mourroit, Ie legs est conditionnel. Au 
contraire, dans les actes entre vifs par lesquels nous 

contractons tant pour nons que pour nos heritiers, Ie 

cas d'une chose qui doit certainement arriver, quoi
qu'il soit incertain quand elle arrivera, ne peut jamais 

faire nne condition qui suspende l'obligation; parce

que les conditions des obligations contractees par ces
actes, pour s'accomplir utilement en quelque temps 

que ce soit, aussi bien apres )a mort de la personne 

envers qui elle est contractee, que ' de son vivant, 

comme nOllS Ie verrons infra, n. 208, la dette contrac

t~e SOllS la condition d'une chose qui doit certainement 

arriver, ne peut etre incertaine, ni par consequent 

conditionneHe. 

204- II faut, 3° pour qu'une condition soit valahle, 

et qu'elle suspende 1'obligation, que ce soit la condj~ 

lion d'une chose possible, licite, et qui ne so it pas COIl

traire aux honnes mreul'S. 

La condition d'une chose impossible, illicite, ou 

contraire aux bonnes mreurs, SOllS laquelle quelqu'un 
promettroit quelque chose, rend l'acte absolunlent nul, 

']orsqu'elle est "in faciendo; et il nJen naIl aucune ohli

gation; l. I, §. I I, ff. de ob. et act.; 1.31, de tit.; l. /') 
fE, de verb, ohlig.; comme si je vous avois promis une 
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sornnle SOllS cette condition, si vous faites un triang Ie 
sans angles, ou SOllS celle d~aller tout nu dans les fues. 

J 1 en est antl'ement dans les testanlents. Les legs qui 
srroient faits sous de pareilles conditions n'en sont pas 

lnoins valahles, et la conoition est reganlee comme non 

eCl'ite, ce que la favenr des derniel'es volontes a fait eta
blir; l. 3, ff. de cond et dem.; t. 104, §. I, ff. de legato 10 . . 

Lorsque la condition impossible est in non faciendo~ 

comme si je vous avois pl'onlis une somme si VOllS n'ar

n§tiez pas Ie cours du soleil, elle ne rend pas nulle l'obli

gation sous laquelle dIe est contractee. Cette condition 

n'a aucun effct, ct l'oblieation cst pure et simple; l. 7, 
ff. de verb. oblig. ~Iais la condition de ne pas faire nne 

certaine chose qui est contraire aux mreurs et aux lois, 

pent rendre l'acte nul, parcequ'il est contraire a la 

justice et a la bonne foi de stipuler une somme pour 

s'abstenir d'une chose dOllt nous sonlmes d'ailleurs 
obliges de nous abstenir. ' 

'205. Pout ,\u'une condition soit valahle, et sus
pende l'obligation SOlis laqueUe eUe est contractee, il 
faut 4° qu'clle ne detruise pas la nature de l'obligation: 

telle cst la condition qui feroit de.pendre l'ohlig~tion 
de Ia pure et seule volonte de la personne qui s'engagoe; 

comme si j e promeuois de donner quelque chose a 
quelqu'un, si tela llle plaisoit, 81 VOLUERO: car l'obli
{}atiOl1 etant juris vinculum quo necessitate adstringi

rnul', et renfermant essentiellement une IH~cessite de 

donner ou de faire quelque chose, tien n'est plus COll

traire it sa nature, que de la faire dependre de la pure 

"olollte de celui qu'on supposeroit lei. contracter; et par 
consequent une telle condition ne suspend pas, mais 
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detruit l'ohli{)ation, qui peche en ce cas par Ie d6faut 

de lien dOlll nous avons deja parle supnl, n. 47 et 48: 
NuLLa prmnissio polest consistere, quce ex voluntate 
promittentis statum capil; 1. 108, §. I, ff. de verb. 
oblz:q. 

Irest contraire a l'essence de l'obligation qu'elle dc
pende de la pure et seule volonte de celui qu'on sup

poseroit l'avoir contractee : mais elle peut dependre de 

la pure et senle volonte d'un tiers. C'est pourquoi je 

puis valaLlcment contracter l'obligation de donner on 

de faire quelque chose, si nne certaine personne tierce 

y consent; L. 43, et L. 44, de verb. oblig. 

§. III. Quand les conditions sont-rIles censees accompli-es ? 

. 206. Les conditions positives s'accomplissent lorsque 

la chose qui fait la matiere de la condition arrive. 

LGrsqu'une condition consisie a donner ou a Jaire 

quelque chose, il faut, pour l'accomplissement de la 
condition, que celui a qui elle a ete imposee ait donne ou 

fait la chose, de la maniere dont il est vraisemblable que 

les parties I'ont entendu. C'est pourquoi, si j'ai COl1:

tracte quelque engagement envers VOllS, au cas que 

vous dauniez une certaine somme a un tel: si ce tel 

est un mineur, vous n'avez pas accompli In coudition") 

lorsqu'au lieu de donner cette somme au tuteur de ce 

ulineur, vous l'avez donnee it ce nlineur, qui l'a dis
sipee; L. 68, ff. de solut. : cat il est evident que nlon 
intention, en ~ous imposant ceUe condition, a ete que 

vous donneriez cette somme au mineur, de Dlaniere 

qu'il en put profiter, en la lnettant es nlains de ~on 
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tuteur, et que VOllS ne l'abandonneriez pas a la discre
tion de ce mineur. 

Notre principe, que les condit.ions doivent s'acconl

plir de Ia maniere dont les parties ont vraisemblable

nlent voulu et entendu qu'elles Ie fussent, sert a deci

der Ia question que font les docteurs, si les conditions 

doivent s'accolllplir litteralement, in forrna specified? 
II faut dire qu'ordinairement eUes doivent s'accolllplir 

in Jonna specified:, qu'elles peuvent neanmoins s'ac

conlplir per cequipollens, lorsque, pro subjecla mate
rid, il parolt que te He a ete vraisemblablemellt l'in

tention des parties: et cette intention se presume lors

que celui en faveur de qui est ]a condition n'a pas 

d'interet qu'elle soit accomplie d'une nlaniere plutot 

que d'une autre. 

Par exeulple, si j'ai contracte quelque ohligation 
enve~s VOllS sous cette cond ition, si dans un tel temps 

vous me donne 1. cent louis d'or; VOllS etes cense accom

plir cette condition en m'offrant en argent blanc la 

somme de deux nliUe quatre cents livres, a laquelle 
rnonlent les cent louis d'or, m'etant indifferent de re

cevoir ceUe soillme en argent ou en or, avec d'autant 

plus de raison, qu'on ne considere dans la mo-nnoie 

que la valeur que Ie prince lui a donnee, ct non les 
corps qui n'en sont que Ie signe. Arg. l. I , in fin. ff. 
de cont. empt. 

2°7. Les conditions devant s'accomplir de la n1a

niere dOllt les parties contractantes Pont entendu, on 

demande si, lorsque la condition consiste dans quel

que fait, soit d u creancier, soit du debiteur, soit d'une 

personne ticl'ce ~ 130 condition ne peut ctre acconlplie 
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que par la personne elle-meme, ousi elle peut l'etre 
par les heritiers de la personne, et par quelque autre 
que ce soil, qui fasse pour dIe et en son nom ce qui 
est porte par la conuillon. La decision de la ql!estion 
depend de la nature du fait, et de l'exanlen de finten
tion qu'ont cue les parties contractantes. Si Ie fait mis 
en condition est un fait personnel, si c'est Ie fait d'une 
telle personne, plutot que Ie fait seul et en lui-nleme, 
que les parties ont eu en vue, en ce cas la condition 
ne peut ctre accomplie que par la personne elle-nH~me. 
Par exemple, si je me suis engage envers mon domes.
tique de lui donner une certaine recompense s'it res
toit dix ans a mon service, il est evident que Ie service 
de ce domestique, qui fait l'objet de la condition, est 
un fait personnel et qu'.une teile condition ne peut 
etre accomplie que par Iui..,meme. II en est de meme 
de robligatio~ que fai contractee el1'Vers reI eve d'un 
celebre peintre, de ,lui donner une certaine somme, 

si son maitre me faisoit un certain tableau ': c'est e_Dcore 
un fait personnel qui fait robjet de cette condition, et 
elle ne peut erre accomplie que p~r Ie peintre lui
meme. 

Mats si Ie fait, soit du creancier, soit du debiteur, 
soit d'un tiers, qui a ete mis pour condition, n'est pas 
un fait personnel; si c~est un fait que les parties con
tractantes ont considere seu} et en lui-meme, et non 
COlnme Ie fait d'une telle personne; en ce cas la cou
dition peut s'accomplir non seulement par la personne 
eUe-meme" mais encore par ses heritiers, ou autres 
successeurs. Par exemple,.je n1e suis ohlige a VOllS 

payer une certaine somme, si dalls l'anrde' VOLlS fai-
Trat'td des Ohlig. T. 'I. 
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,~iez abaltre sur volre lu!ri.tage un vois qui faisoit geler 
rnes vignes. Cctte conJition peut s'acconlplir par vos 

hCl'itiel's; car ce fait n'est pas un fait qui VOllS fllt 

personnel. II est eyidcnt qu'en opposant cette condi

tion a 1110n obligation, j'ai considere Ie fait seul et en 
iui-nH~me, n

1ayant eu d'autre intention, sinon que les 

bois flH abattu, In'etant indifferent par qui. Pareil1e
ment, si je vous ai achete un heritage SOilS la condition 

qu'un. tel se desisteroit d'un droit Jc servitude qu'il 
pretendoit, la condition s'accolnplira si Ie successeul' 

de ce voisin donne ce de~istenlent. 

208. Les conditions des actes entre vifs, par lesquels 

nons contractons taut pour nons que pour nos heri
tiers, peuvent S\l.ccolnplir utilement apres la 1110rt de 

c~lui cnvers qui l'obligation est contractee, aussi bien 
que de son vivant; Instil. lit. de verb. oblig. §. 5. En 

cela ces actes different des legs et a unes senlhlahles 

dispositions, lesquelles demeurent cad uqucs, quand 
celui au profit de qui cUes sont faites 111eurt avant 

que la condition sous. laquelle elles sont faites ait ett~ 

acconlplie; l. 59, ff. de condo et dem. -
La raison de cette difference est que ceilli qui f~it un 

legs a que1qu'un Be leffue qu'a la pel'sonne du lega
laire: J'ou iI suit que l'acconlplissement de la condi

lion qui n~arrive qu'apres la lnort ne peut donner 
ouverture au legs: car il ne peut y avail' ouverture a ce 

legs au profit du legataire qui 11 ~est plus, ni au profit 
des heritiers du lCflatairc, qui ne sonl pas ceux a' qui 
le testateur a voulu legucl'. fin contraire, dans les actes 

~ntrc vifs, celui qui stipulc quelque chose est cense 

le stipuler tant pour lui que pour ses htritiers: Qu~ 
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jJaciscilur, sibi Iwredique suo paciscitur. L~obli8ation 
qui rcsulte de racle est contractee envers lui et cnvers 
ses beritiers : d'ou il suit que III condition sous laquel1e 
l'obligation a ete contractee, quoiqu'elle ne s'accom
plisse '1u'apres sa rrlOrt, cloit donner ouverture a rohli~ 
Gation. 

Cynus, Barthole, et la plupart des anciens doc
teurs, ont sontenu que notre principe sur l'acconlplis
sement des conditions drs actes ~ntre vifs, souffroit 
exception a l'esard des conditions potestatives, c'cst

a-dire, de ceIles qui consistent dans qudqne fait qui 
est au pouvoir de cdui envers ({ui l'obligation cst COl1-

tractee. Ces auteurs ont pnftendu quieHes ne pouvoient 

s'accomplir apres sa nlort. Si cctte decision etoit res
treinte aux conditions potestatives, qui consistent dans 
quelque fait du ereancier qui soit personnel, eUe ne 
pourroit souffrir aueune diffieulte. II est evident, par 
ce qui vient d'etre dit ci-dessus, -qu'elles ne peuvent 
s'aecomplir apres sa mort: mais il est faux que ' toutes 
Ies conditions potestatives indistinctement ne puissent 
s~accomplir apres la mort du creancier, et il l1'y a au
cune raison solide sur laquelle l'opinion de ces doc
teurs puisse etre etahlie. Ils ne la fondent que s'ur 
quelq ues textcs de droit, qui ne sont rien moins que 
decisifs, et qu~il seroit trop long de rapporter ct de n!
futer: il suffira de repondre 11 la loi 48, ff. de verb . 
oblig. qui est Ie 'princi.pal fondement de cene oplnioLt. 
II y est dit que dans une stipulation, ces refInes, don 

petiel'o, dabis, sout differents de ceux-ci, si peliero ) 

et qu'ils ne renferment pas une condition: Adrnonitio
nC}n nlagis quchn conditionem habel fuec slipu/alio; et 

) 2. 
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ideo, ajoute Ulpien, si decessero priits quant peticro , 
non videtur defecisse conditio. ])e ces derniers mots, 

nos docteurs argllmcntent ainsi : Ulpien dit que 10rs

que Ics parties ont en1ploye ces tennes, Ctlm petiero, 
la lUOrt du creancier arrivee avant qu'il ait donne 

la dCluallde, n'empeche pas l'effet de la convention, 

parceque ces termes, cilln petiero, ne renfernlent pas 
une condition. Done, eoncluent-ils, si les parties s'e
toient servies de termes qui renfermassent une condi

tion, teIs que ceux-ei, si petiero, il en auroit ete au

trcluent; et la n10rt au creancier arrivee avant qu'il eut 

Jonne la demande, auroit fait defaillir la condition, ' 

et fait tomber la convention: done la condit jon , si 
peliero, ne peut s'accomplir utilell1cnt que du vivant 

Ju cn!aneier : done les condition& potestativcs ne peu

vent s'accolnplir utilenlcnt que du vivant du creancier. 

Je reponds que cette derniere consequence est mal 

tirec : ces doeteurs_, contre les regles de la logique, 
concluent ' du particulier au general. Je conviens que 

la condition, SI PETIERO, ne peut s'accompLir apres La 
ntorl au crI!ancier, parcequ',il parolt que dans cette 

condition, c'est Ie fait personnel du cf(~ancier, e'est la 

demandc que ]a personne lueme· du creancier fera, 

que les parties ont entendu nlettre pour condition; 
autr~ment cette condition n'auroit pas de sens: nluis 

de ce que ]a condition, si peliero, ne 'peut s'acconlplil' 

apres la n10lt du eH~ancier, it ne s'ensujt pas que les 

autr~s conditions potestativcs qui renfernlent unfait qui 

n'est pas personnel, ne puissent s'accomplir utilement 

apres la U10rt uu creancier. Cette question a ete traitee 

oy~C ~ranJe etendue par Covarruvias, qucest. pract, 39-
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209. J...iorsque la condition renferme un temps prefix, 
dans lequcl el1e doit etre accomplie, comme 5i jc n1e 
sujs ohli{p5 de vous donner nne certaine son1me si un 
teL navire eloit ceUe annee de retour dans les ports de 
France, iJ faut que la chose arrive dans Ie temps prefix; 

e( 10rsque Ie temps est expire sans que Ia chose soit 

arrivee, la condition est censee defailIie, et l'obliga
lion contractee sous cette condition est entierenlent 

evanouie. 
Mais 5i la condition ne renfern1e aucun temps prefix 

dans lequel cUe doive etre accomplie, elle peut Petre 
en quelque temps que ce soit; et eUe n'est pas censee 
defail1ie, jusqu'a ce qu'il soit devenu certain que la 

chose n'arrivera point. 

On s'ecarte de cette regIe lorsque la condition con

siste dans quelque chose que doit faire celui envers 

qui je me suis onl,ige sous cette condition, et que j'at 

interet qui soit faite; comme si fai promis a mon voi

sin de lui donner une somme s'il abattoit un arbre qui 
me nuil: car en ce cas je puis assigner celui envers qui 

je me snis obligoe, pour qu'iI lui soit prefixe un certain 

temps dans lequel il accomplira I~ condition, et qu1a 
faute par lui de Ie faire, je serai dechargoe purement er 
simplement de nlon obligation. 

210. Les conditions negatives ou ont un teu1pS pre
fix, ou n~en ont point. Lorsqu'elles ont un telnps prefix ~ 
elles existent lorsque ce temps est expire sans que Ia 

chose so it arrivee. Par exemple, si je "'ons ai pronlis 

que1que chose si un tel rwvire n'dloit pas de retour ceUe 

annee dans nO$ ports, Ja condition aura existe 10rsfJue 
l'annee sera cxpiree sans que le navire soit (uri\o(:,. Ell('o~ 
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pcuvent s'accolliplir avant rexpiration de Ce tentps, 

lorsqn'il devient certain que la chose n'arrivera pas. 

Si la condition neg-ative n'a point Je ternps prefix, 
ellt> 11 'est crnsee acconl plie que lorsqu'il sera clevenu 

cert:lin que la chose n'arrivera pas. Par exemple, si jc 

n1C sUls oblige de vous donner ([ue1que chose si un tel 
l1rwire n'arrive pas des IHdes it bOH p()rt, la condition 

de J1HHl olJlip;arion Jl'cxistera que lorsq u'jl sera deve-

1111 certrlin (pIe Ie navin~ He revj~ndra P:1S, putel, par 

lcs nor,lycIies certaines (1U'011 aura cue~ de son nau

frane . 

2 I I. ~:ii lH~aJHUoins la condition consiste dans quel

que chose qui soil. ;UI pouvoil' UU debiteur, et qui 
interesse celul all profit de qui l'obligation a ete con
trach~C; con1me si (Iuelq U'U11 s'est oblige envers nloi 

de me Jonner nne ccrtainc S0111111e s'il ne faisoit pas 

abattre sur son - IH~rita.o-c un arbre (Jui 11 nit ames vi-. (J 

gnes'l je 'pense que celui qui s'cst oblige SOlIS ceue 

condition peut etr~ assigne pour voir dire que, faute . 

par lui de faire une telle chose dans Ie temps qui .lui 

sera in1j)llrti par Ie juge, il sera condanlne a payer ce 

(Ill'if s 'est oblige de donner au cas qu'iI ne Ie fit pas: 

ct s'iI ne Ie fait pas dans Ie tenlpS qui lui aura ete im.~ 
parti, cette contlition nep.-ativc sera censee avoil' existe, 

ct il pourra en conseqllence etrc condam.ne a payer 
1a sornnie ([ll'il s'cst ohlige de payer sous ccttc r.ondi
uon. 

ertte (h;cision l)(~anmoins n'a pas parn SflllS difficulte 
(lUX' jurisconsultes rOlna.ins: les denx ecoles etoient 

·part.lt}EiCS de scntinlcnt Sl11' la question; L. I 15, §. 2, 

fE. d(j !If>j'h. nhli9 - Cclut elf') SaLlini{ln~ fJlle j'ai suivi 7 
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me paroh plus conforn1e a l'esprit et a la simplicite de 
notre droit fran~ois. 

2 J 2. C'cst une rrgle commune a toutes les condi
tions des ohligations, qu'eHes doivent passel' pour ac
complies lorsque le clebiteur (pli s)est oblige sous ceUe 
condition en a empeche l'accoluplissement: Quicunw 

que sub concliLione obligaltlS, curaverit ne conditio 
existeret, nihilominils obligatur; L. 8~ ) §. 7, ff. de verb· 
oblig. Pro impleta habetur conditio ciun per cum fiat 
qui, si imp/eta esset, debit llrus esse!; l. 81 , §. I ,. ff. de 
condo el derl1. Ceci est une consequence de celte regIe 
de droit: In omnihus callsis pro facto accipitur id in 
quo per allum mora fit> quominils fiat; l. 39, ff. de 
reg. juris. 

On ne peut neanmoins dire que c'est par Ie fait du 
debiteur qU\lne condition n'a pas ete accomplie, et 
qu'elle cloit en consequence etre reputee pour aCCOID

plie,lorsque ce n'est qu)indirectement, et sans dessein 
d~en empecher l'accomplissement, qu?il ya mis obsta
cle. C'est pour cela que Paul dit, a l'egard des condi
tions apposees aux legs: Non omne ab heredis persona 
interveniens impedimentum pro expletd conditione ce
di!; I. 38, ff. de slatu lib. 

Par exen1ple , si un testateur a qui j'ai succede vous 
avoit legue une maison, si dans i'amuJe de son dec(~.' 

vous donniez au creancier de Pierre llne cel'taine sornme 
pour laquelle ille retenait en prison; et qu'ctant -rolfe 

creancier de mon chef de sommcs considerahles, fail' 
saisi vos meubles pour e~ etre paye; qnoirillc la salsif 
que j'ai faitt VOllS ait mis hoI's J'etat de dOllHer h 
somme au creancier de Pierre, ct d'accomplir b c(ln~ 
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dition apposee a votre legs, je He serai-pas neanmoins 
cense en avoil' proprement par n10n fait e-mpechlrac
COIn plissenlcllt, ct eUe ne sera pas reJ\utee pour ac
conlplic; car ce n'est qu'indirectement que je rai em

peche: la saisic que j'ai faite n'a pas,etc faite dans Ie 
dcssein de vous empecher d'accomplir la condition; 

je n'ai voulu autre chose qu'exiljer par une voie 1egi-· 
time les SOTIlmeS que VOllS me deviez. 

Obscrvez aussi a eet egard nne difference cntre 

les conditions dont l'accolnplissen1cnt cst nlomcntane, 

et celles qui ne s'acconlplissent que par une succes

sion de tenlps. Les premieres sont reputffes pour 'ac
cOlllplies aussitot que Ie creancier conditionnel , s'etant 

presente pour acco111plir la condition, en a ete ell1pe

che par Ie debiteur: il n'en cst pas de n1en1e des autres. 

Par exenlple, si je n1'etois oblige a quelque chose cnvers 

un yisneron, SOllS la condition qu'il n1e feroit dix jour

nees, et que s'etant presente pour travail1er, je reusse 
renvoye; la conditi~n ne seroit rt~putee pour acconlplie 
qu'en partie, e~ pour nne journee seulement: eUe ne 
seroit rcputee pour entierement accomplie que lors
qu'iI s'y seroit presente a djx jours differents; L 20, §. 5., 
ff. dicto Litulo. 

2 I 3. A l'el}ard de la regIe touchant les conditions 

potcstativcs, qll'elles doivent passer pour accoluplics 

lorsqu'jJ n'a pas tcnu 11 ce1ui a qui un uefunt a laisse 

quclquc chose SOllS cette condition; c'est une regIe qui 

a ~ieu pour lcs dernieres volontes, et qui ne doit pas 

s'appliquer aux conditions des engagements contracu(s 

par des actes entre vifs. Par exenlp]c, si qllelqu~un 

\"cHIS a 1egur uue rrrt.aine SO)nnl~, S1 dans l'annee de' 
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son· der.es VOllS donniez la liberte a votre negre Jac
ques, la condition est censee accomplie, et Ie legs 
VOllS est du, si la n10rt de Jacques, arrivee peu apres 
celie du tcstateur, VOliS a en1peche d'executer et d'ac
conlplir la condition; t. 54, §. 2, ff. de leg. IO Mais 
si quelqu'un, par une condition entre lui et vons? 
s'est oblige, sous une parcille condition, a vous donner 
une certaine sonlme, je ne pense pas que la somme 
vous fut due, si la mort survenue de ce negre vous 
avoit empeehe lraeeomplir la condition. 

La raison de eCUe difference est que les dernieres 
,volontes sont susceptibles d'une interpretation plus 
(hcndue. Au contra ire les contrats ne doivent etre 
etendus que quanlilm sonant; et l'interpretation, dans 
Ie doute, se fait toujours contre celui envers qui 
l'obligation est contractee; Ambiguitas, contra stipu
Latorem -'est; l. 26, ff. deR. dub.; parcequ'il doit s'im

puter si l'acte n'est pas assez clairement explique, 
n'ayant tenu qu'a lui, puisqu'il etoit present, de s'ex
pl iquer mieux; I. 39, ff. de pact. ; t. 99, de verb. ohlig. 
C'est pourquoi, suivant ce principe, lorsque par un 
acte entre viEs quelqu'un s'est oblige envers moi sons 
ecUe condition, que faffranchirois mon TIegre; dans 
Ie doute si l'obligation a ete contractee , memc pour Ie 

cas auquel it TIe tiendroit pas a moi de l'affranchir, 
l'interpretation doit se faire 'contre nl0i, et je ne pour
rai exiger ce qui nl'a et6 promis SOllS ceUe condition, 
quoique la mort du negre, arrivee avant que faie pH 
raccomplir, nl'~it empeche de l'accomplir. eette deci
sion auroit lieu, quand meme faurois deja fait quel
{Iurs preparatj fs, comnle si j'avojc rappc1e]e neart' d\lne 
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campagne eloignee OU it etoit , pour l'affranchir dcvanl 

'Ie j ufJe de nlon dOIn icilc J et qu'il filt n10rt en chen1in : 
je ne pourrois pas exigcr ce qui m'a etc prornis SOllS la 
condition J(~ son affranchissement; je pourrois seule

jnent dcrnander it etre indemniscde la depense que 
j;aurois faite pour Ie fairc revenir. 

2! 4. II en est de nH:me de la regIe qui conccrnc les 
conditions nlixtes. Si quelqu'un lu'a promis unc cer

tainc SOlunle si fepousois nne tellc sa cousine, je He 

pense pas que la SOl1llne me fut due, si j'etois pret a 
J\;pousf1r, rt qu'clJe 1c refusat; quoiqlle si Pon In'eut 

f:tit un l(~g's sous unc telJe condition, la condition pas

.sat pour aCCOlll pIle; l. :, I , ff. de condo et demo 

§. IV. De l'incli v isihili tf~ de l'accomplisscmen tdes cond itions. 

2 [ 5. :L 'acco111plissenl ent des conditiolls cst indivi
\'isible, nleme quand ce qui fait l'objet 1e Ja condition 

est quelque c}1ose de divisible. Par exelTIple, que quel

quiun m'ait legue un certain heritage, si je donnois une 

certaine sornme a son heritier; ou que, par une trans
action, quelqu'un se soit oblige de me laisser un he
rita~e litigieux entre lui et moi , si je lui donnois dan. 
un certain temps une certaine so':nme. Quoique cctte 

condition air pour obj et quelque chose de divisible, 
n'y ayant rien de plus divisible qu'une sonune d'arGent, 

neanlTIoins I'accoluplissement de ceUe condition est 

indivisible ~ ell ce sens que Ie legs qui m'a etf~ fait sous. 
ce£te condition, et robligation qui a ete contractee en
vers Inoi so us cctte conJition, sera en suspens jusqu1a 
I'acconlplissen1ent total de la condition, sans que l'ac-
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complissement partieI puisse donner pour partie ou
verture au leG's, ni faire naftre pour partie l'ohligation ; 
I. 23; I. 56, ff. de condo et dOH. 

C'est pourquoi , si Pon a legue a Pierre un heritage; 
au cas qu'il donnat a Pheriticr Jix luille Iivres, et que 

Pierre Hleure apres ell avoil' donne seulement cinq, Ie 
leGs <levient cadue pour Ie total; d. L. 56; et l'heritiel' 
de Pierre peut srulenlcnt repeter les cinC[ ll1ille Iivres, 

conditione s-ine causll; si nlieux n 'ain1e neanmoins rhe
ritier d II testateur 3cquiuer le legs pour partie: car <.;'est 
en faveur de cet heritier tlu testatcur, debiteur d u legs; 

que la COllllition est rCBardee COlun1e indivisible; ~Jo
lin., ltad. de divA et ind., p. 3, n. 457, 

n en sel'oit de lnelne, si Ie legs avoit ete fait a Pierre ~ 
OU, a son defaut, a scs enfants, et que Pierre etant 
predeceJe, l'un des cnfants substitue au legs eut paye 
a l'heritier du testateur sa part de dix mille livres : la 
condition ne seroit censee aucunement accomplie, et 

il ne pourroit rien demander j llS(JU 'a ce que Ie surplus 
eut ete paye ; d. l. 56. 

II en seroit autrement sl Ie legs avoit d'abo'rd ete fait 
a deux ICgataires SOllS cette condition. Le testatt-ur ayant 

d'abord impose la condition a deux legataires, est cense, 
en la leur imposant, l'avoir divisee et partagce entre 
eux; d. L. 56. 

216. Duu10ulin decirte pour l'indivisibilite de b 
condition dans l'espece su ivante. 

Quatre heritiers J'un debiteur ont ett! condan1nes ~l 

payer une ce~tajne son1nlC, avec surSE{ance de deux 
aDS pQur Ie paiement, s'ils dannenl caution dans le nlois. 
Dnrnoulin soutient qne Ies trois he'ritiers qui onl tlotlfll: 
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caution clans Ie mois, chacun pour leur part, nc joui
ront pas du terme si leur coheritier n'a pas pareillement 
donne caution pour sa part. Sa raison est que Ie crean
cier est, dans cette espece, la partie la plus favorable, 
puisqllc c'est lui qui souffre d'un terme non convenu, 
qui est accorde a ses debitcurs :, d'ou il suit que la con

dition SOllS laquellc Ie terme a ete accorde par Ie j uge 

doit etre interpretee en sa faveur, et a la rigueur contre 
Ies debiteurs; lI.folin., tr. de div. et ind., p. 3, n. 534 
et seq. 

Si Ie quatrieme heritier, au liru de donner caution 
pour sa part, I'a payee, il n'est pas douteux que les 
trois qui ont donne caution, chacun pour leur part, 
doivent jouir de la surseance accordee par Ia sentence: 
Ie creancier, en ce cas, a caution pour tout ce qui est 
du; llfolin., ibid., n. 542. 

-2 17. La condition apposee a IklJ legs se divise lors
que le legs n'a effct que pour partie. I)ar exemple, si 
ron m')a \egue une chose SOllS Ia condition de donner 
a quelqu'u~ nne certaine somn1e, et que ce legs soit 
reduit au tiers, ' parceque 1, surplu,s n'appartelloit pas 
au testateur, qui se croyoit neanmoins proprietaire du 
total; non seuIement je ne serai 'tenn que de dOrllter Ie 
tiers de cette somme pour accomplir la condition; mais 
si favois deja donne Ie tota] , j'aurois la repetition du 
surplus. Voyez l. 43; l. 44, §. 9, ff. de condo ~t deln. 

§. V. De l'effet des conditions. 

2 I S. L'effet de la condition est de suspendre.l'obli

Bation jusqu'a ce que ]a condition soit accomplie, ou 
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reputee pour accornplie. Jusque-Ia il n'est encore rien 

du; mais i1 y a seulelucnt esperance qu'll sera dli: 
, Pendente cOlldiliu/te nondion dcbelttr> sed ::pc; est de
bitum iri. C'est pourquoi Ie paiement fait par erreur 

avant l'accomplisseluent de la condition, cst sujet a 
repetition, condilione indebiti; t. 16, ff. de condo indo 

219. Si la chose yyi faisoit l'objet de l'obligation 
conditionnelle perit entiercment avant raccomplisse

ment de la condition, in utilement la condition s'ac· 

conlplira-t-elle par la suite: car raccomplissement de 
la condition ne peut pas con firmer l'obligation de ce 

qui n'existe plus ,. ne pouvant pas y avoir d'ohligation 
sans une chose qui en soit Ie sujet. Que si Ia chose 

existe au temps de l'accomplissement de la condition, 

l'accomplissement de la condition a eet effet, que la 
chose est due en l'(hat OU eIle se trouve : Ie creancier 

profite de l'augmentation survenue en la chose, si dIe 
est augmentee; et il souffre de la de~erioration et di
minution qui y est sUl'venue, pourvu que cela soit 

arrive sans la faute du debiteur; L. 8, ff. de per. et com. 
rei vend. 

220. eet accomplissement de la condition a un effet 

retroactif au temps que l'engagement a ete contracte; 

elle "drojt qui resulte de Pengagement est cense avoir 

ete acquis a ceIui envers qui iI a ete contracte des Ie 

temps du contrat; l. 18; l. 144, §. I , ff. de regul. juris. 
De la vient que si Ie creancier meurt avant l'exis

tence de la condition; quoiqu'il p'eut point encore un 

droit de CH~ance forme, mais une simple esper"ance; 

neanmoins si la cqndition existe depuis sa mort, il sera 
ceuse avoir transmis a son heritier Ie droit de criance 
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resultant de l'engagement contracte envcrs Ini ; p"arcf- , 

qu'au moyen de Peffet f(~troactif de la condition, Ie 

droit sera cense lui avoir eH~ acquis des Ie temps du 
t..'ontrat, et par consequent avoir ete transITlis a son 

Iteritier. 
Il en est autren1ent des conditions apposees (lUX legs. 

La raison de cettc difference est que Ie legs n'etant 

fait qu'a Ia pcrso'nne du legataire, la condition ne pent 
exister qu~a son profit; au lieu que celui qui contracte, 

c:!tant cense contr.1cter pour lui et pour ses heritiers, la 

condition peut existcr au profit des heritiers, meme 

apres ]a I110rt du cn~ancier; supra, n. 208; V. Cui. ad 
d.l. 10. 

22 I. C'est encore une suite de Peffet retroactif des 

conditions, que si Pcngagement conditionl1cl a ete con

tracte par un acte qui dOl1ne h ypothcque, Phypothe
que sera censee acquise du jour dn contrat, quoique 

1a condition n'air existe que Ions'-tenlps apres. 
~222·. Quoique Ie cH~ancicr conditionnel n'ait encore 

aucun droit avant l'accomplissement de la condition, 
neanuloins il est re«u a faire tous Ies act€s conscrva
toires du .droit qu')il espere avoir un jour. Par exemp}p, 

il peut former opposition au deeret "des heritages' qui 
seroient hypotheques it sa ereance, si Ia condition sous 

laqueHe elle a elf? contractce s'aeCOIll pIissoit. IJ sera 

meme mis en ordre pour cette creance conditionnellc; 

lnais il ne pourra toucher ]a somnle POUl' 1aquelle i1 

aura ete coUoque, qu'apres l'accomplissement de la con

dition. Le creancier pur et simple sur qui Ie fonds man~ 
queroit, si la collocation de ce creancier conditioll.nel 

eloit cOnfirn1€p. par l'accomplissement de Ia condition; 
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touchera, en attcnoant, 11 sa place, en lui donnl1nt cau

tion de rappoHcr a son profit, en cas cl'accon1plissc-
111ent de b ('onti.itioll. 

§. VI. L(in,qu'une obligation a et<~ contractee SOilS plusieurs 
conditions, est-it rH~<:cssaire que tOLltes s'accomplissent? 

22J. Cette question se decide par une distinction. 
Lorsque plusieurs eonditions ont ete apposees par une 

particule disjonctive; COlnme lorsque je me suis en

gaffe a quclque chose cnvers vous, si un tel vaisseau 
arrive II bon port, ou si.ie suis nomme a tel emploi; il 
suffit que rune des conditions soit accomplie pour 

que l'ohligation soit parfaite. Mais lorsque les condi
tions ont ete apposees avec Hne particule conjonctive , 

comlne lorsqu'il est dit, si un tel vaisseau arrive / et 
si je suis nomine a un tel enlpLoi, il faut que toutes les 

conditions s1accomplissent; et si une seule manque 

d't~tre acconlplie, l'obligation s'cvanouit; l. 129. ff. de 
verb. oblig. -

Ohservez neanmoins que dans les testaments, et 

m~lne dans les actes entre vifs, les particules disjonctives 
se prenllent dans un sens copulatif, lorsqu'il est evident 
qu'elles ont ere prises en ce sens par le testateur ou 

par )es contractants; comine lorsqu'un pere OU autre 

parent a greve de substitution son fils ou autre parent 

ences terrnes, s'il meurt sans enfants, ou sans avoil' 
dispose, etc. II est evident que dans ceue substitution, 

soit qU'eIle soit portee par un testaJuent ou par ·une 

donation entre vifs, la particule disjonctivc ou a ete 
entendue par Ie testateur ou donateur dans un sens 
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